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(CCNUCC) n’était arrivée à aucun 
accord sur la question la plus impor-
tante (la plate-forme de Durban), elle 
aurait donné l'impression négative que 
le monde n'est pas capable de faire 
face à son plus grand défi : empêcher 
un dérapage incontrôlé des change-
ments climatiques.       

Initialement, la Conférence devait se 
terminer le vendredi 12 décembre au 
soir. Mais, la majorité des pays en dé-
veloppement ont déclaré à la séance 
plénière qu’ils ne pouvaient pas accep-
ter le projet de décision qui avait été 
préparé par les co-présidents du 
groupe de travail spécial du pro-
gramme de Durban pour une action 
renforcée. Ils jugeaient que le projet ne 
contenait aucun des points qui présen-
taient un intérêt pour eux et qu’il pen-
chait en faveur des pays développés. 

Par Martin Khor 

I: Un échec cuisant évité de 
peu à Lima  

La conférence annuelle des Nations 
Unies sur les changements clima-
tiques, qui s'est tenue à Lima (Pérou), 
s'est clôturée le dimanche 14 décembre 
2014 tôt le matin après deux semaines 
d'intenses négociations. Ce cycle de 
négociation censé marquer une étape 
importante dans les négociations du 
nouvel accord sur les changements 
climatiques qui devrait être adopté à 
Paris en décembre 2015 évite de peu 
l’échec cuisant. 

Si la vingtième session de la Confé-
rence des Parties (CdP-20) de la Con-
vention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques 

La conférence climatique de Lima prélude 

aux désaccords qui persisteront pendant les 

négociations de l’accord de Paris en 2015 
En acceptant le projet, les pays en 

développement auraient été fortement 
désavantagés à la reprise des négocia-
tions cette année.  En 2015, il y aura 
d’intenses réunions qui aboutiront à la 
signature de l’accord de Paris, en dé-
cembre.     

Un par un, les pays en développe-
ment et leurs groupes ont critiqué le 
projet présenté par les co-présidents.  
Parmi eux, il y avait le groupe africain, 
les pays les moins avancés (PMA) et les 
pays en développement animés du 
même esprit dont les membres très di-
vers comprennent l’Inde, la Chine, le 
Pakistan, le Sri Lanka, la Malaisie, le 
Viet Nam, l’Égypte, l’Arabie Saoudite, 
l’Algérie, la Jordanie, le Koweït, l’Iran, 
l’Irak, le Qatar, le Soudan, le Mali, la 
République démocratique du Congo, 
l'Argentine, la Bolivie, l'Équateur, le 
Venezuela, Cuba, le Nicaragua et la 
Dominique. 

Les co-présidents, Artur Runge-
Metzger (Allemagne) et Kishan Kumar-
singh (Trinité-et-Tobago) ont dû ad-
mettre que leur projet ne pouvait pas 
être adopté par l'assemblée et ont passé 
la main au président de la CdP, Manuel 
Pulgar Vidal, ministre de l’environne-
ment du Pérou, pour qu’il trouve une 
solution. 

À ce moment-là, il était déjà 16 h 00 
le samedi 13 décembre, alors que la 
Conférence aurait dû se clore le vendre-
di à 18 h 00. La Conférence jouait donc 
les « prolongations » sous les yeux d’un 
nouvel arbitre.  Est-ce que le président 
pouvait encore sauver un accord qui 
n’avait pas été atteint après deux se-
maines de vives contestations sous la 
direction des co-présidents ? 

Le ministre est rapidement passé à 
l’action le 13 décembre au matin : il a 
réuni tous les groupes aux opinions 
divergentes, ainsi que les ministres de 
pays majeurs comme les États-Unis, les 
pays de l’Union européenne, la Chine et 
l'Inde. La situation s’est débloquée 
quand l'une des principales revendica-
tions des pays en développement a 

Le passage du maillet entre le président de la CdP-19/RdP-9 Marcin Korolec (Pologne) et Manuel 

Pulgar-Vidal, ministre de l’environnement du Pérou et président désigné de la CdP-20/RdP-10, 

marque l’ouverture de la Conférence climatique de Lima.  

À la vingtième session de la Conférence des Parties (CdP-20) à 

la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques (CCNUCC) qui a eu lieu en décembre 2014, de 

fortes divergences se sont opposées sur le fond et la forme. 

Elles ne sont qu’un avant-goût des désaccords qui se manifes-

teront au sujet du type d'accord à produire à la vingt-et-unième 

session de la CdP (CdP-21) à Paris, en décembre 2015.  
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semblé être acceptée par le président et, 
plus important encore, par les États-
Unis. 

Il s’agissait du point concernant le 
principe des « responsabilités com-
munes mais différenciées », une expres-
sion vedette de la CCNUCC signifiant 
que, bien que tous les pays doivent 
agir, les pays développés doivent pren-
dre des engagements de réduction des 
émissions plus ambitieux étant donné 
leur responsabilité dans la crise clima-
tique (c’est eux qui sont à l’origine de la 
plus grande part des émissions cumu-
lées dans l’atmosphère) et leur situa-
tion économique qui est meilleure.  Les 
pays en développement aussi doivent 
agir, mais leurs actions doivent être 
appuyées par des ressources finan-
cières et des transferts de technologie.  
En effet, une des principales disposi-
tions de la CCNUCC (paragraphe 7 de 
l'article 4) prévoit que la mesure dans 
laquelle les pays en développement 
s’acquitteront effectivement de leurs 
engagements au titre de la Convention 
dépendra de l’exécution efficace par les 
pays développés de leurs propres enga-
gements en ce qui concerne les res-
sources financières et le transfert de 
technologie.     

Le principe même des responsabili-
tés communes mais différenciées est 
remis en question par les États-Unis, 
l’Union européenne et d’autres nations 
développées.   Ils veulent mettre un 
terme à la « différenciation » pour que 
les pays en développement assument 
des obligations équivalentes à celles 
des nations développées. Ils veulent en 
outre rompre le lien entre le finance-
ment qu’ils fournissent et l’ampleur 
des mesures que doivent prendre les 
pays en développement. 

Ils ont été avantagés quand le terme 
« équité » et l’expression 
« responsabilités communes mais diffé-
renciées » qui sont au cœur de la 
CCNUCC et d'importantes décisions 
de la CCNUCC ont été ostensiblement 
retirés de la décision (connue comme la 
plate-forme de Durban) adoptée en 
2011 pour lancer les négociations d'un 
nouvel accord en 2015.   Cette décision 
indique que l’accord de 2015 
« [relèvera] de la Convention », à la-
quelle les pays en développement se 
raccrochent pour dire que l'accord de-
vra être conforme aux principes d'équi-
té et de responsabilités communes mais 
différenciées, tandis que les pays déve-
loppés, emmenés par les États-Unis, 

pés) selon laquelle certains pays en 

développement ne devraient plus être 

traités comme tel.   

À l’occasion de la séance de clôture, la 

Malaisie a déclaré, au nom des pays en 

développement animés du même esprit, 

que l’inclusion du paragraphe relatif au 

principe des responsabilités communes 

mais différenciées et d’un autre para-

graphe dans le préambule pour dire que 

les travaux de la plate-forme de Durban 

sont guidés par les principes de la Con-

vention « nous montrent à tous que le 

principe a été restauré et qu'il lui a été 

redonné la place qui lui appartient dans 

le contexte de la Convention et des tra-

vaux que nous poursuivons en ce qui 

concerne le nouvel accord ».    Le minis-

tre indien de l’environnement et des 

changements climatiques, Prakash Java-

dekar, a dit que les Parties avaient trou-

vé un consensus au sujet de la différen-

ciation et la continuité de la Convention.  

Parmi les autres revendications des 

pays en développement qui ont été satis-

faites dans le nouveau texte, il y a les 

suivantes : les contributions qui devront 

être faites par chaque pays seront répar-

ties entre atténuation, adaptation, assis-

tance financière et transfert de technolo-

gie ; le texte ne sera pas centré sur l’atté-

nuation ; les « pertes et dommages » 

causés par les changements climatiques 

sont dûment mentionnées dans le nou-

veau projet, ce qui, pour les pays les 

moins avancés, est un signe qu’ils forme-

ront partie de l'accord de 2015 ; il n’y 

aura pas de processus d’évaluation offi-

ciel des contributions prévues avant la 

vingt-et-unième session de la CdP (CdP-

21) à Paris ; et les conditions et informa-

tions relatives aux « contributions » de 

chaque Partie ne seront pas aussi oné-

reuses pour les pays en développement 

comme ce qui était prévu dans la version 

précédente du projet.   

La décision était, toutefois, encore 

insuffisante à certains égards ; elle ne 

fait, entre autres, que brièvement réfé-

rence à la fourniture de ressources finan-

cières.  Les pays développés sont uni-

quement encouragés à apporter et mobi-

liser un soutien financier en faveur des 

pays en développement pour l’adoption 

de mesures d’atténuation et d’adapta-

tion.  
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ont rétorqué que le nouvel accord ne 
fera pas de différence entre les pays 
développés et les pays en développe-
ment. 

Depuis lors, les pays en développe-
ment se sont démenés pour réintro-
duire le principe de responsabilités 
communes mais différenciées dans le 
programme d’action.   Il n’était pas 
inclus dans le projet de décision daté 
du 12 décembre, raison pour laquelle le 
projet a été rejeté.  Lorsqu’ils ont ren-
contré le président de la CdP-20, le 
ministre Manuel Pulgar Vidal, les 
groupes de pays en développement, en 
particulier le Groupe des 77 et de la 
Chine, les pays en développement ani-
més du même esprit et le Groupe afri-
cain, ont insisté pour que le projet final 
mentionne le principe des responsabili-
tés communes mais différenciées et la 
« différenciation ». 

Quand la séance plénière de clôture 
a été convoquée à 23 h 30 le samedi 13 
décembre, les représentants ont remar-
qué qu’un paragraphe avait été ajouté, 
selon lequel la CdP « réaffirm[ait] son 
engagement de parvenir en 2015 à un 
accord ambitieux qui reflète le principe 
des responsabilités communes mais 
différenciées et des capacités respec-
tives, compte tenu des différences exis-
tant dans la situation de chaque pays. » 

Ce paragraphe est particulièrement 

important. La présence du principe des 

responsabilités communes mais différen-

ciées et, plus particulièrement, l’indica-

tion qu’il sera reflété dans l’accord de 

2015 ont été perçues comme une victoire 

significative par de nombreux pays en 

développement. Nombre d’entre eux se 

sont félicités de la présence d’un para-

graphe dans le préambule disant : 

« Réaffirmant que les travaux du groupe 

de travail spécial de la plate-forme de 

Durban pour une action renforcée sont 

entrepris en application de la Convention 

et guidés par les principes qui y sont 

énoncés ».  Mais, certains d’entre eux (en 

particulier le Groupe africain) ont criti-

qué la phrase « compte tenu des différen-

ces existant dans la situation de chaque 

pays », qui, selon eux, affaiblissait le prin-

cipe des responsabilités communes mais 

différenciées ou l’assujettissait à des con-

ditions, et donnait la possibilité de mar-

quer des différences entre pays en déve-

loppement et de défendre l'idée (qui sera 

sans doute utilisée par les pays dévelop-
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Pour toutes ces raisons, les pays en 

développement ont décidé d’accepter la 

décision présentée par le président de la 

CdP.  Les pays développés aussi l’ont 

accepté, même si la plupart d’entre eux 

étaient déçus que leurs tentatives de sur-

charger la décision de questions et de 

procédures qui étaient dans leur intérêt 

n’aient pas abouti.   La Conférence s’est 

terminée à 2 : 00 le dimanche 14 décem-

bre, soit 32 heures plus tard que prévu. 

Dans les faits, d’aucuns ont fait appa-

raître qu’il n’y avait rien de bien nouveau 

dans la décision adoptée, sauf, peut-être, 

le fait que le principe des responsabilités 

communes mais différenciées figurerait à 

l’accord de 2015.  Le fait que les pays en 

développement y voient une victoire 

montre à quel point ils sont désavantagés 

dans les négociations, car le principe des 

responsabilités communes mais différen-

ciées a toujours été reconnu comme un 

principe phare qui s'applique, en prati-

que, dans la structure et la différenciation 

des obligations de la CCNUCC. Il aurait 

donc dû être accepté et explicitement 

mentionné dès le début du processus de 

la plate-forme de Durban en décembre 

2011.  

Les débats de Lima laissent deviner 

que les négociations seront difficiles tout 

au long de l’année 2015. Si deux longues 

semaines auront fallu pour arriver à un 

consensus sur un texte simple à Lima, à 

quelles difficultés et à quelle agitation 

devront faire face les négociations pour 

conclure un nouvel accord complet cette 

année ? 

II:  Les désaccords sur le fond 
et la forme qui se sont manifes-
tés à Lima (et qui persisteront 
en 2015)    

Le résultat le plus important de la Confé-

rence des Nations Unies sur le climat qui 

s’est tenue à Lima et celui pour lequel il a 

fallu le plus se battre est l’adoption d’une 

décision que le ministre péruvien 

présidant la CdP a intitulée « Appel de 

Lima en faveur de l'action climatique ».  

Les causes de la crise qui a commencé 

à Lima et qui a failli faire échouer la CdP-

20 relèvent du fond et de la forme des 

négociations au sein du groupe de travail 

spécial du programme de Durban pour 

une action renforcée, dans lequel le nou-

vel accord climatique de 2015 sera négo-

cié.  

Normalement, la décision de la CdP-

20 aurait dû être préparée et acceptée par 

le groupe spécial, puis la CdP aurait sim-

plement dû approuver le projet ainsi pré-

paré. 

Or, le problème qui s’est produit à 

Lima, c’est que le groupe spécial n’a pas 

réussi à s’accorder sur le projet de déci-

sion. En effet, un projet censé être défini-

tif produit par les co-présidents du grou-

pe a fait l’objet de nombreuses critiques 

et d’un rejet catégorique de la part de la 

majorité des pays en développement et a 

dû être abandonné au cours de la derniè-

re soirée de la Conférence.  C’est pour-

quoi le président de la CdP a dû prendre 

le contrôle du processus. Son projet de 

texte, qui différait du projet définitif des 

co-présidents en d'importants points et 

davantage encore de leurs projets anté-

rieurs, a finalement été approuvé.  

Parti pris évident des projets préparés 

par les co-présidents 

Les projets de textes des co-présidents, et 

le processus qu’ils ont supervisé depuis 

mars 2014, se sont confrontés à l'opposi-

tion d'un grand nombre de pays en 

développement, qui les jugeaient trop 

favorables à la majorité des pays dévelo-

ppés.  Par exemple, au titre des projets 

antérieurs des co-présidents, les pays 

avaient pour obligation de prendre des 

engagements en matière d’atténuation, 

tandis que les engagements en matière 

d’adaptation, d’assistance financière et 

de transfert de technologie étaient opti-

onnels.  D’après le projet du 8 décembre, 

pour chaque pays, les contributions pré-

vues en matière d’atténuation représen-

teraient le plus haut niveau d’ambition 

et les contributions devraient refléter les 

efforts qu’ils feraient 

« unilatéralement ».  En somme, cela 

veut dire que les pays en développement 

devraient s'engager à prendre des mesu-

res d'atténuation ambitieuses sans 

qu’elles ne soient conditionnées à l'ob-

tention d'un financement adéquat, ni à 

un transfert de technologie de la part des 

pays développés.  Par ailleurs, le projet 

du 8 décembre assujettit le principe des 

responsabilités communes mais différen-

ciées à l’ « évolution » des situations 

nationales et convient que « les Parties 

assumant les responsabilités les plus 

lourdes et celles qui ont les moyens suf-

fisants » doivent avoir des objectifs 

d'atténuation à l’échelle de l’économie 

tout entière, ce qui revient à dire que des 

pays en développement doivent être 

traités comme les pays développés.   En 

outre, à partir de 2019, les pays dévelop-

pés devraient envisager de faire des con-

tributions annuelles chiffrées destinées 

aux moyens d'application pour appuyer 

les mesures des pays en développement.  

(Les pays développés bénéficient d'énor-

mément de flexibilité et d’un délai tardif 

pour prendre des engagements finan-

ciers, surtout en comparaison des mesu-

res d'atténuation obligatoires que doi-
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vent prendre les pays en développement 

d’ici une date butoir plus courte, soit en 

2015).  Le projet du 11 décembre prévoit 

que les pays développés et « les autres 

parties en mesure de le faire » fourniront 

un appui aux pays en développement.  

Mises ensemble, les propositions de tex-

tes des co-présidents obligeraient les pays 

en développement (ou, du moins, cer-

tains d’entre eux) à assumer des obliga-

tions similaires à celles des pays dévelop-

pés, faisant table rase de la 

« différenciation » entre les deux catégo-

ries de pays.  

Les pays en développement ont jugé 

que si les projets des co-présidents étaient 

adoptés, les pays développés acquerrai-

ent un avantage prématuré et injustifié 

dans l’élaboration des éléments constitu-

tifs et du cadre de l’accord de 2015 de 

Paris, ce qui déterminerait déjà les princi-

paux aspects de l'accord, lesquels iraient 

à l'encontre de leurs intérêts. 

Lima, un avant-goût des divergences qui 

s’exprimeront dans les négociations de 

l’accord de Paris  

Le désaccord sur la décision de Lima op-

posant les pays développés et les pays en 

développement n’était qu’un avant-goût 

des différends qui porteront sur les élé-

ments centraux de l’accord de Paris, sans 

qu’il n’y ait de négociation directe de ces 

éléments.  L’un des points fondamentaux 

est de savoir si les Parties auraient des 

obligations différenciées, tel qu’expressé-

ment écrit dans la CCNUCC, ou si 

(comme le souhaitent les pays dévelop-

pés) toutes les Parties auraient à prendre 

des mesures similaires après 2020 au titre 

de l’accord. Une autre question est de 

savoir si les contributions prévues déter-

minées au niveau national (CPDN) (et, 

par extension, les éléments constitutifs de 

l’accord de Paris) concerneraient unique-

ment ou principalement l’atténuation, et 

mettraient de côté les autres aspects.   

Cet avant-goût de bataille concernait 

les « contributions prévues déterminées 

au niveau national », une expression 

adoptée un an plus tôt à l’occasion de la 

dix-neuvième session de la CdP qui s’est 

tenue à Varsovie.  Les pays sont tenus de 

soumettre les mesures de lutte contre les 

changements climatiques, désignées 

« contributions », qu’ils sont prêts à pren-

dre. 

de Durban, les pays en développement 

ont raison de s'inquiéter.  Les pays déve-

loppés ont également tenté d’éliminer la 

« différenciation » qui était faite dans la 

CCNUCC entre leurs obligations et ce-

lles des pays en développement, dans le 

but d’en demander plus aux pays en 

développement, notamment les pays à 

revenu intermédiaire.    

Pendant les réunions de Lima, les 

pays développés ont continué de faire de 

nombreuses propositions visant à apla-

nir ou annuler les différences entre leurs 

engagements et les obligations des pays 

en développement, comme :  

 En finir avec la distinction faite 

entre les types d’engagement de lutte 

contre les changements climatiques que 

devront prendre les pays développés et 

les pays en développement. 

 Ne plus conditionner les mesures 

prises par les pays en développement à 

l'assistance financière et technologique 

qu'ils recevront de la part des pays déve-

loppés. 

 Introduire le concept selon lequel 

les « économies majeures » et les 

« économies émergentes » devraient être 

traitées de la même manière que les pays 

développés dans la réduction de leurs 

émissions et même dans la fourniture de 

ressources financières aux pays pauvres. 

 Retirer ou affaiblir les références au 

principe des « responsabilités communes 

mais différenciées » et d’« équité », qui 

sont des principes phares de la 
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Problèmes que posent les CPDN et l’ac-

cord de Paris 

Tous les pays ont convenu que l’accord 

de 2015 devrait contenir des dispositions 

sur l’atténuation, l’adaptation, le finance-

ment, la mise au point et le transfert de 

technologies, le renforcement des capaci-

tés et la transparence des mesures et du 

soutien.   Les pays en développement 

insistent pour que tous ces éléments 

reçoivent le même statut et soient traités 

de la même manière.   Alors qu’ils s’ac-

cordent sur l’importance que revêt l’atté-

nuation, ils considèrent que l’adaptation 

est tout aussi importante et que le finan-

cement et la technologie sont essentiels 

pour leur permettre de mettre en œuvre 

les nouvelles obligations qui découleront 

de l’accord de 2015.  Ils s’inquiètent de 

constater que les pays développés veu-

lent centrer l’accord sur l’atténuation, 

c’est-à-dire qu’ils veulent un accord où 

l’atténuation occupera une place centra-

le, voire toute la place, mettant de côté 

l’adaptation.  Ils craignent aussi que les 

pays développés veuillent très fortement 

abaisser les engagements qu'ils ont pris 

en matière de transferts financiers et de 

technologie en faveur des pays en déve-

loppement et qu'ils veuillent séparer les 

mesures que les pays en développement 

devront prendre et la mesure dans la-

quelle ils recevront du financement et de 

la technologie. Vu les déclarations et les 

propositions des pays développés ces 

deux dernières années, depuis le lance-

ment des négociations sur la plate-forme 

Représentants officiels lors de la séance plénière de clôture.  
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CCNUCC. 

S’ils obtiennent ce qu’ils veulent, ils 

déséquilibreront les principales caracté-

ristiques de la Convention et jetteront la 

première pierre d’un nouvel accord 

inéquitable pour les pays en développe-

ment pour 2015.       

Toutefois, les pays en développement 

ont fermement défendu leurs intérêts. Ils 

ont insisté pour conserver la 

« différenciation » entre les pays dévelop-

pés et les pays en développement, et pour 

écarter la nouvelle catégorisation de pays 

comme les « économies majeures », « les 

économies émergentes », « les pays assu-

mant les responsabilités les plus lourdes » 

et « les pays en mesure de le faire » qui ne 

sont pas reconnues dans la Convention.  

Ils ont particulièrement mis l’accent sur 

l’importance du financement et de la te-

chnologie et sur la nécessité de conserver 

le lien entre ces deux aspects et la mesure 

dans laquelle les pays en développement 

appliqueront leurs obligations.  

Problème concernant l’ordre de négocia-

tion des différents thèmes : éléments 

constitutifs, contributions et informa-

tions 

Ces premiers conflits sur le fond se sont 

accompagnés d'un désaccord sur le pro-

cessus qui a été utilisé dans les négocia-

tions du groupe de travail spécial de la 

plate-forme de Durban pour une action 

renforcée.  Un grand point de désaccord 

concernait l'ordre attribué aux thèmes de 

discussion sur lesquels il faut trouver un 

accord.  

La décision de 2013 prise à Varsovie 

établissait trois missions majeures pour 

2014 : le groupe de travail spécial de la 

plate-forme de Durban était chargé de 

définir les éléments constitutifs de l'ac-

cord de 2015 ; les pays devaient préparer 

leurs CPDN et le groupe de travail spé-

cial était également chargé d’identifier les 

informations que les pays devraient four-

nir en soumettant leurs prévisions de 

contributions. 

Les pays en développement animés du 

même esprit ont affirmé, dès mars 2014, 

que ces trois missions devaient se succé-

der en bon ordre.  Selon eux, il faudrait 

d’abord négocier les éléments de l’accord, 

notamment le champ d'application, les 

principes et les divers thèmes qui feront 

partie des dispositions et le rôle des di-

verses parties. Une fois ces éléments tirés 

au clair, la nature des 

« contributions » (obligations relatives à 

la lutte contre les changements climati-

ques) que les pays devront assumer et la 

manière dont elles seront différenciées 

selon les pays seront plus précises aussi.  

Après cette première étape, les pays 

pourraient préparer leurs contributions 

spécifiques et c’est à ce moment-là qu’il 

faudrait décider quelles informations 

doivent être fournies avec les prévisions 

de « contributions ».  Or, les pays dévelo-

ppés demandaient à ce que les étapes 

soient réalisées dans l'ordre opposé.  Ils 

souhaitaient se concentrer sur les contri-

butions et les informations devant les 

accompagner, définir les contributions 

uniquement en fonction de l'atténuation, 

et ne faire aucune différence entre les 

pays pour ce qui est des contributions.  Si 

les contributions étaient convenues en 

premier lieu, qui plus est selon cette in-

terprétation, elles détermineraient de fait 

que l’accord de 2015 serait centré sur 

l’atténuation, que peu de distinction se-

rait faite entre les pays développés et les 

pays en développement pour les engage-

ments en matière d’atténuation et que les 

mesures devant être prises par les pays 

en développement ne seraient pas condi-

tionnées aux ressources financières et au 

transfert de technologie.  Dans leurs pro-

jets de textes, les co-présidents ont adop-

té la perspective des pays développés.           

Dans leur optique de réaliser les éta-

pes dans le bon ordre, pendant les négo-

ciations menées l'an dernier au sein du 

groupe de travail spécial, les pays en 

développement animés du même esprit 

ont insisté pour finaliser en premier lieu 

les négociations sur les éléments constitu-

tifs de l’accord et, pour cela, ils ont fait 

des propositions détaillées, en invitant 

d'autres délégations à en faire leur priori-

té.  Cependant, à la réunion de juin 2014, 

les co-présidents ont présenté leur propre 

version d’un projet de décision concer-

nant les contributions, et ont mené les 

débats à ce sujet d’une manière qui a 

laissé les pays donner leur avis chacun 

leur tour sans se référer ni aux projets de 

textes des membres ni aux projets de 

textes des co-présidents.  Le message 

était clair : la question des 

« contributions » devait être prioritaire et 

devait être négociée à partir d’un texte, 

alors que la question des éléments cons-

titutifs n’était abordée que de manière 

globale.  Dans les débats sur les contri-

butions, les pays développés n'ont pas 

laissé de doute quant au fait qu’elles ne 

concernent que l’atténuation, et donc sur 

le fait qu’ils souhaitent éliminer l’adap-

tation, le financement et la technologie 

du texte final.    

Pour les pays en développement, ces 

procédures favorisent la tactique des 

pays développés mise en place pour 

éviter de commencer par négocier direc-

tement les éléments constitutifs.  Savoir 

si le principe des responsabilités com-

munes mais différenciées s’applique ou 

si toutes les parties doivent prendre le 

même type d’engagements, tout comme 

savoir si le financement, la technologie et 

l’adaptation doivent occuper la place qui 

leur revient dans l'accord de 2015 de-

vaient être les interrogations au centre 

des négociations sur les éléments consti-

tutifs.  Or ces questions ont été éludées, 

l’attention ayant d’abord été portée sur 

les « contributions » et les « informations 

les accompagnant », et, c’est par cette 

porte de sortie qu’un accord pour 2015 

centré sur l'atténuation a été présenté, 

dans lequel aucune différenciation n’est 

faite entre les obligations en matière 

d’atténuation des pays développés et 

des pays en développement et aucune 

référence n’est faite à l’adaptation, le 

financement et la technologie.      

La dix-neuvième session de la CdP 

(CdP-19) à Varsovie en 2013 avait adopté 

une décision dans laquelle elle invitait 

« toutes les Parties à débuter ou ampli-

fier les activités préparatoires internes 

pour leurs contributions prévues déter-

minées au niveau national, sans préjudi-

ce de la nature juridique des contribu-

tions » en vue de l’adoption de l’accord 

en 2015. La décision de Varsovie n’a pas 

précisé la portée ni la nature des 

« contributions », ni si elles concernaient 

l’atténuation, l’adaptation, le finance-

ment, le transfert de technologie et le 

renforcement des capacités, qui seront 

au programme de travail de l’accord de 

Paris, ou si elles ne concernaient qu'un 

ou plusieurs de ces éléments.  

L’an passé, les pays développés 

souhaitaient limiter le champ d’applica-

 



tion des contributions à l’atténuation, 

alors que les pays en développement 

voulaient qu’elles couvrent tous les élé-

ments, notamment les contributions des 

pays développés au financement et au 

transfert de technologie pour appuyer les 

mesures d'atténuation et d'adaptation des 

pays en développement après 2020. 

À l’occasion des quatre réunions du 

groupe de travail spécial en 2014, les pays 

développés se sont concertés pour tenter 

d'utiliser les CPDN pour définir la ques-

tion plus large de la nature de l’atténua-

tion qui sera l’un des éléments constitu-

tifs de l'accord de 2015, avant même 

d’avoir tenu des négociations de fond ou 

d’avoir conclu des négociations sur l'atté-

nuation en soi.  Les pays développés ont 

maintenu que les CPDN ne visent que 

l’atténuation et que tous les pays devront 

communiquer leur CPDN en même 

temps que des informations y relatives 

début 2015.  

Évaluation ex-ante 

Des pays développés ont proposé un 

système d’évaluation et de révision des 

CPDN (« évaluation ex-ante ») à la mi-juin 

2015, pour vérifier si toutes les contribu-

tions réunies suffiraient à limiter la haus-

se de la température en dessous de 2°C.   

Certains pays en développement y 

étaient favorables, mais la majorité 

(comprenant les pays en développement 

animés du même esprit) s’y oppo-

sait.  Ces derniers ont jugé que l’insistan-

ce des pays développés pour une 

« évaluation ex-ante » avant la Conférence 

de Paris allait au-delà du mandat de la 

Conférence de Varsovie.  Ils considéraient 

également que cela allait nuire aux négo-

ciations de l'accord de 2015, à Paris, nota-

mment pour savoir comment traiter la 

question de l'atténuation, quelle place 

donner au principe des responsabilités 

communes mais différenciées au sein des 

éléments de l’accord de Paris, dont les 

contributions que les Parties feront, et 

quelles informations les accompagneront 

pour des questions de transparence.     

Ils ont fait observer à quel point il était 

inégal d’évaluer les « contributions » des 

pays en développement en matière d'atté-

nuation (et d'exercer des pressions pour 

qu’ils les augmentent), alors qu'il n'y aura 

aucune évaluation de l’assistance finan-

processus de négociation donnait un 

avantage injustifié aux pays développés, 

en particulier parce qu’ils considéraient 

que les successives versions des projets 

de textes préparés par les co-présidents 

accordaient plus d'importance aux 

points de vue des pays développés.  

Le désaccord concernant la méthode 

de négociation était resté latent tout au 

long de l’année. Il est finalement brutale-

ment sorti au grand jour au milieu de la 

première semaine de la conférence de 

Lima. Les co-présidents ont cependant 

continué d'insister pour écrire les textes 

de la décision du groupe de travail. Or, 

de nombreux pays en développement 

étaient de plus en plus mécontents, car 

leurs points de vue n’étaient pas ou peu 

reflétés dans les projets de textes des co-

présidents. Ils ont perdu tout espoir de 

juste représentation.  Ils craignaient que 

les co-présidents continuent de produire 

des projets de décisions qui devraient 

être acceptés de tous, et que le projet 

final soit défavorable aux pays en déve-

loppement.  Le conflit autour de la for-

me était aussi un conflit autour du fond.  

De nombreux pays développés, qui se 

satisfaisaient du processus contrôlé par 

les co-présidents, ont rétorqué qu'il ne 

fallait pas perdre de temps avec des 

questions de procédures pour se concen-

trer sur les questions de fond.  Or, le 

fond et la forme sont liés au sein du 

groupe de travail spécial.  

Vers la fin de la première semaine de 

réunion à Lima, plusieurs pays en déve-

loppement ont demandé aux co-

présidents de mettre fin aux débats du 

groupe de travail spécial et ont insisté 

pour que les projets de textes des pays 

soient projetés sur écran et compilés 

dans un document qui constituerait la 

base de négociations de fond pour arri-

ver aux décisions finales. 

Face à cette « rébellion », les co-

présidents n’ont pas eu d'autre choix 

que d'accepter de changer la méthode de 

négociation.  Au cours des jours qui ont 

suivi, les diverses propositions de textes 

des Parties ont été affichées sur écran 

pendant les débats relatifs à des thèmes 

spécifiques, selon la méthode utilisée 

habituellement dans le système des Na-

tions Unies, et les Parties échangeaient 

directement entre elles au lieu de passer 
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cière et technologique que les pays déve-

loppés apporteront (ni même d'obligation 

de fournir des informations à ce su-

jet).  Comment peut-on attendre des pays 

en développement qu'ils soumettent ce 

qu'ils peuvent entreprendre en termes 

d'atténuation s'ils ne savent pas s'ils rece-

vront un soutien financier et, le cas 

échéant, de quel ordre ?  

À l’occasion de la réunion d’octobre 

2014 du groupe de travail spécial, la Chine 

avait déclaré qu’il ne pouvait y avoir 

aucune « récolte précoce » qui se focalise-

rait sur l’atténuation, car tous les éléments 

de l’accord de 2015 forment un « tout ». 

Elle a ajouté que les CPDN ne peuvent pas 

viser l’atténuation seulement, et être sépa-

rées de la fourniture de ressources finan-

cières, du transfert de technologie et du 

renforcement des capacités. Sinon, cela 

reviendrait à réécrire la Convention. D'au-

tres pays en développement partageaient 

ce point de vue, qui a été réitéré à Lima.  

Outre le problème de l’évaluation ex-

ante, la « différenciation » était un autre 

sujet d’importance majeure.  Tous les pays 

en développement voulaient s’assurer, 

dans la décision, que le principe des res-

ponsabilités communes mais différenciées 

et les CPDN auraient leur place dans l’ac-

cord de Paris.  Pour eux, ce point n’était 

pas négociable. 

Conflit sur la méthode de négociation  

Un autre désaccord, qui a eu des con-

séquences sur la CdP de Lima, portait sur 

la méthode de négociation utilisée dans le 

groupe de travail spécial de la plate-forme 

de Durban.  Les pays en développement 

tenaient à ce que les négociations se fas-

sent directement entre les Parties.  C’est le 

processus normal suivi dans le système 

des Nations Unies : les Parties soumettent 

des textes qui sont commentés et modifiés 

par d'autres parties, en général en temps 

réel sur un écran figurant dans la salle de 

réunion.   Cette procédure est la base d’un 

« système de négociation transparent con-

duit par les parties ».  À l’inverse, les pays 

développés préféraient un processus diri-

gé par les co-présidents du groupe de 

travail sans aucune transparence sur la 

manière dont ils ont abouti aux projets de 

textes.    Les co-présidents eux-mêmes ont 

insisté pour utiliser cette dernière métho-

de, au grand dam des pays en développe-

ment.  Pour les pays en développement, ce 
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par l’intermédiaire des co-présidents.  

Toutefois, ce processus dirigé par les 

Membres ayant commencé tardivement, 

il était devenu impossible de traiter le 

document regroupant les diverses posi-

tions, car il ne restait pas assez de temps 

pour arriver à un consensus.  Deux jours 

avant la date de clôture prévue, le 

président de la CdP a demandé aux co-

présidents d'élaborer un autre projet de 

texte de la décision. Ils en ont produit 

deux ; l’un daté du 11 décembre, l'autre 

du 12 décembre. Bien accueillis par les 

pays développés, les projets de textes ont 

été rejetés par les pays en développe-

ment. Les négociations étant sur le point 

d'échouer, le président de la CdP a pris 

en main le processus de rédaction du 

projet de texte. 

Ce conflit autour de la méthode de 

négociation et du processus de prise de 

décision peut réapparaître quand les 

négociations reprendront en 2015.  Il faut 

s’attendre à ce que les pays développés 

affirment que laisser les co-présidents 

rédiger les projets de textes est un proces-

sus plus efficace et plus rapide, et à ce 

que les pays en développement rétor-

quent que, si le processus avait été laissé 

aux mains des membres depuis le début 

en 2014, le processus aurait donné de 

meilleurs résultats et qu’il constituait la 

meilleure manière d’inclure toutes les 

Parties, d’assurer la transparence et de 

faire en sorte que toutes les parties s'iden-

tifient au texte final.      

La plupart des groupes de pays en 

développement ont jugé inacceptable le 

projet de texte des co-présidents daté du 

12 décembre.  Le samedi 13 décembre, 

lorsque le groupe de travail spécial s'est 

réuni, beaucoup de pays en développe-

ment et leurs groupes ont critiqué et reje-

té le projet pour les motifs qu'il était 

inégal et qu’il éludait des thèmes essen-

tiels tels que la différenciation entre les 

pays développés et les pays en dévelop-

pement, les principes d'équité et des res-

ponsabilités communes mais différen-

ciées, qu’il ne prévoyait aucune contribu-

tion financière pour l’après-2020, que le 

projet concernant les CPDN était centré 

sur l’atténuation et mettait de côté l’adap-

tation, que le mécanisme de « pertes et 

préjudices » était absent et qu’il était à 

peine fait référence aux mesures de lutte 

contre les changements climatiques 

d’avant 2020. 

L’heure de clôturer la conférence ap-

prochant, les pays en développement ont 

fait appel au ministre Vidal pour qu'il 

aide à sortir de l'impasse, puisqu'il deve-

nait évident que les négociations allaient 

rester en plan. La réunion du groupe de 

travail s’est terminée sans qu’aucun texte 

ne soit adopté et le président de la CdP a 

pris la relève. Le projet de décision du 

président, qui a fini par être adopté à 1 h 

00 du matin le dimanche, était, selon les 

pays en développement, plus conciliant 

car il rendait mieux compte des sujets qui 

leur tenaient à cœur.  Le projet fait men-

tion du principe des responsabilités com-

munes mais différenciées (alors qu’il était 

absent de la décision initiale à partir de 

laquelle s'est ouverte la plate-forme de 

Durban à la dix-septième session de la 

CdP en 2011). La portée des CPDN n’est 

pas limitée. Aucune disposition ne pré-

voit d’évaluation ex-ante des CPDN. Le 

préambule rappelle le mécanisme de 

pertes et préjudices de Varsovie.  

C’est ainsi que la CdP-20 a évité 
l’échec et qu’un texte beaucoup plus 
simple a été adopté pour faire office de 
décision, de nombreux paragraphes 
trop complexes et une annexe des pro-
jets précédents ayant été supprimés.  
La décision adoptée ne règle pas 
d'avance certains des problèmes clés 
comme le faisaient les projets précé-
dents et laisse donc la possibilité de 
discuter de diverses solutions quand 
les négociations reprendront sur le con-
tenu de l’accord de 2015. Dans le même 

temps, la différenciation et le principe 
des responsabilités communes mais 
différenciées sont désormais mieux 
ancrés. 

III : À quoi faut-il s’attendre en 
2015 ?  

Ce qui s’est passé à la CdP-20 n’est que 

le prélude aux conflits qui risquent de 

s’intensifier pendant les réunions de 

2015 (février, juin, août, octobre et dé-

cembre) dans lesquelles se négociera 

l’accord sur le climat.   

Il faut s’attendre à ce que les pays 

développés donnent une place plus im-

portante à l’atténuation. Il se peut qu’ils 

proposent de lui accorder un statut juri-

dique plus élevé et qu’ils relèguent 

l’adaptation, le financement et la techno-

logie à des catégories juridiques contrai-

gnantes subalternes, peut-être même en 

les consignant dans un autre document. 

Ils feront sans doute tout pour mettre les 

questions du financement et de la tech-

nologie de côté et dissocier leurs engage-

ments pris au titre de la Convention des 

« contributions » ou des obligations des 

pays en développement en matière d'at-

ténuation. Par-dessus tout, ils insisteront 

pour que l’expression « la participation 

de toutes les Parties » figurant à l’accord 

(tel que mentionné dans la décision qui a 

lancé la plate-forme de Durban) s’en-

tende de l’abandon de la 

« différenciation » et que les pays en 

développement et développés assument 

des obligations équivalentes, les PMA 

seulement pouvant peut-être bénéficier 
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de flexibilités. 

Il est fort possible que les pays en dé-

veloppement s’y opposent et qu’ils défen-

dent un accord conciliant regroupant tous 

les thèmes, conditionnant les mesures 

prises par les pays en développement à 

l’assistance financière et technologique, et 

prenant en compte la différenciation con-

formément au principe des responsabili-

tés communes mais différenciées et au 

principe d’équité. 

Pendant la séance plénière de clôture à 

Lima, la Bolivie (prenant la parole au 

nom du Groupe des 77 et de la Chine) a 

énoncé cinq thèmes phares que le Groupe 

tient à voir figurer à l'accord de 2015.   

Premièrement, il est important que les 

principes et dispositions de la Conven-

tion se retrouvent dans l’accord de 2015, 

notamment les principes d’équité et des 

responsabilités communes mais différen-

ciées, et que l’accord relève de la Conven-

tion. Deuxièmement, l’accord devrait être 

conforme à la Convention, notamment en 

faisant  une différence entre les pays dé-

veloppés et les pays en développement 

Partie. Troisièmement, l’adaptation et le 

mécanisme de pertes et préjudices sont 

essentiels et doivent occuper la place qui 

leur revient dans l'accord de 2015. Qua-

trièmement, la technologie et le renforce-

ment des capacités sont primordiaux et 

l’accord de 2015 doit expressément pré-

voir que les pays développés fourniront 

le financement, participeront à la mise au 

point et au transfert de technologie et 

appuieront le renforcement des capacités 

en faveur des pays en développement. 

Cinquièmement, le développement du-

rable et l'élimination de la pauvreté doi-

vent faire partie des ambitions de l'ac-

cord.   

Il va sans dire que les attentes des pays 

développés et celles des pays en dévelop-

pement en ce qui concerne le nouvel ac-

cord s’opposent. 

Un autre problème majeur se pose : 

l’accord de 2015 ne tiendra pas compte de 

la nécessité d’un résultat global ambi-

tieux en termes d’atténuation qui répond 

adéquatement à la crise climatique, à 

cause de l’« approche ascendante » qui 

semble être implicitement acceptée en ce 

sens que les pays doivent soumettre leurs 

« contributions », lesquelles seront 

« déterminées au niveau national » et se 

niveau national » et consacrée à la CdP 

de Lima en 2014 par l’intermédiaire des 

procédures de soumission des contribu-

tions. 

D’après les derniers rapports que le 

Groupe d'experts intergouvernemental 

sur l'évolution du climat (GIEC) a finali-

sés en 2014, il faut limiter les émissions 

mondiales futures à 1 000 milliards de 

tonnes d’équivalent de dioxyde de car-

bone (éq-CO2) dans un scénario où la 

probabilité de limiter le réchauffement 

climatique à 2°C au-dessus des niveaux 

pré-industriels serait de 66%. Or, les 

émissions mondiales de gaz à effet de 

serre avoisinent les 50 milliards de 

tonnes d’éq-CO2 par an ; dans 20 ou 25 

ans, l’« espace atmosphérique » capable 

d’absorber les gaz à effet de serre aura 

été épuisé.  À moins qu’une façon équi-

table de partager, en particulier entre les 

pays développés et les pays en dévelop-

pement, l’espace atmosphérique restant 

ne soit trouvée et acceptée de tous, les 

gaz relâchés dans l'atmosphère dépasse-

ront bientôt largement les 1 000 milliards 

de tonnes d'éq-CO2.  Élaborer un nouvel 

accord qui prenne en compte l’objectif 

mondial ambitieux, qui soit équitable et 

perçu comme tel par toutes les parties et 

que le tout soit accepté de tous est le plus 

grand défi à surmonter pour arriver à un 

accord en 2015.    

Les pays en développement craignent 

de plus en plus que les pays développés 

essaient de se soustraire à leurs responsa-

bilités précédemment convenues consis-
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justifieront selon « la situation de chaque 

pays ».  Cette approche s’oppose à l’ap-

proche « descendante » qui, au cours des 

trois premières années (2008-2010) de la 

feuille de route de Bali et du Plan d'ac-

tion de Bali (qui a précédé la plate-forme 

de Durban), était celle qu’avait choisie la 

majorité des membres, notamment la 

majorité des pays développés, en particu-

lier les pays de l’Union européenne.  Se-

lon l’approche descendante, est d'abord 

évaluée scientifiquement la réduction des 

émissions mondiales qui est nécessaire ; 

l'effort global requis est ensuite réparti 

entre les parties, sachant que les pays 

développés montrent l’exemple et ap-

puient financièrement et technologique-

ment les mesures prises par les pays en 

développement.  Les pays en développe-

ment avaient insisté pour que l’effort 

mondial se fonde sur l’équité, en d’autres 

termes sur « l’accès équitable à l’espace 

atmosphérique » et sur « l’accès équitable 

au développement durable ».   Pourtant, 

l’approche ascendante, également dési-

gnée « engagements recommandés mais 

non contraignants » (pledge and review, en 

anglais), selon laquelle chaque pays choi-

sit de présenter ce qu'il est capable de 

faire, en fonction de sa situation, a été 

préconisée par les États-Unis.  Cette idée 

a vu le jour à la CdP de Copenhague en 

décembre 2009 (dans un projet de déci-

sion qui n'a pourtant pas été adopté), a 

été confirmée à la CdP de Cancún en 

2010, consolidée à la CdP de Varsovie en 

2013 à l’aide du concept des 

« contributions prévues déterminées au 

Au cours des derniers jours de la CdP-20, une grande peinture murale a été faite pour symboliser 

l’espoir en l’avenir et sur laquelle des représentants ont inscrit des messages.  

IIS
D
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tant à réduire drastiquement et rapide-

ment leurs émissions et à fournir du fi-

nancement et de la technologie aux pays 

en développement pour les aider à pren-

dre des mesures pour le climat. 

Les États-Unis ont annoncé qu’ils envi-

sageaient de réduire leurs émissions d’en-

viron 3% d’ici à 2020 et d’environ 14% 

d'ici à 2025 par rapport à 1990, bien 

moins que les réductions de 20 à 40% que 

doivent faire les pays développés d’ici à 

2020 selon les scientifiques du GIEC. Le 

Japon, le Canada, la Russie et l’Australie 

ont dit que les changements climatiques 

ne faisaient plus partie de leurs priorités. 

Les trois premiers d’entre eux se sont 

retirés de la deuxième période d'engage-

ment du Protocole de Kyoto.   Même 

l’Union européenne, habituellement lea-

der de la lutte contre les changements 

climatiques, a fait marche arrière en an-

nonçant des objectifs loin d'être ambi-

tieux.   

Les pays développés se sont engagés à 

apporter 10 milliards de dollars au Fond 

vert pour le climat en vue d'aider les pays 

en développement, pour une période de 

quatre ans, ce qui revient à verser 2,5 

milliards de dollars par an.  Même si 

d’autres financements passent par 

d’autres voies, ces chiffres sont très en 

dessous des 100 milliards par an d’ici à 

2020 qui avaient été promis en 2009.   Les 

estimations de coûts annuels de l’atté-

nuation et de l’adaptation dans les pays 

en développement sont plusieurs fois 

supérieures à 100 milliards de dollars.  

Bien que les pays en développement 

aient régulièrement demandé une 

« feuille de route financière », qui fixerait 

les objectifs successifs de financement à 

vocation climatique d’aujourd’hui à 2020 

pour arriver jusqu’aux 100 milliards de 

dollars, les pays développés sont jusqu’à 

présent restés silencieux. 

Vu tous ces éléments et ce qui est res-

sorti de la CdP de Lima, il ne fait aucun 

doute qu’il y a de  profondes divergences 

de fond, en particulier entre les pays dé-

veloppés et les pays en développement. 

La perspective d’arriver à un accord à la 

fois ambitieux et équitable est plutôt 

sombre. 

Le processus de négociation est 

l’autre question qui fera débat début 

2015.  La méthode selon laquelle les co-

présidents recueillent l'avis des Parties, 

puis décident eux-mêmes de ce qu'il faut 

inscrire au texte a échoué.  Les prési-

dents devraient faciliter les négociations 

entre les membres et ne devraient pas 

endosser le rôle d'oracles, auprès des-

quels les membres doivent faire des re-

quêtes en espérant que leurs prières 

soient exaucées.  Même si le processus 

ouvert et démocratique semble être plus 

long, il fait en fait gagner du temps car il 

permet aux membres de négocier entre 

eux et d’appréhender leurs différences et 

convergences.  En 2014, beaucoup de 

temps a été perdu quand il a été deman-

dé aux membres de donner leur point de 

vue, sans pour autant qu’ils puissent 

négocier entre eux.  L’échec qui a été 

évité de peu à Lima à cause du proces-

sus contrôlé par les co-présidents est un 

avertissement : en 2015 il faudra compter 

sur un processus véritablement conduit 

par les membres.   

Martin Khor,  directeur exécutif, 
Centre Sud.  

 

L'équité, pierre angulaire d’objectifs 

environnementaux ambitieux 
Nous présentons ci-dessous un discours donné par Martin 

Khor, directeur exécutif du Centre Sud, à l’occasion d’un col-

loque international consacré aux changements climatiques en 

honneur au climatologue allemand Hartmut Graßl, qui s’est te-

nu à Hambourg (Allemagne) le 18 mars 2015.   

Par Martin Khor 

T out accord international en ma-

tière de lutte contre les change-

ments climatiques doit prendre simul-

tanément en considération trois as-

pects : l’impératif de l’environnement, 

l’impératif du développement et le 

principe d'équité. Pour cela, il convient 

d’adopter une approche holistique ; en 

d’autres termes, les négociations rela-

tives aux changements climatiques 

doivent être considérées et abordées 

comme un tout. Plus précisément, 

pour définir l’objectif global de réduc-

tion des émissions, il faut notamment 

prendre en compte l’impératif de l’en-

vironnement ainsi que les objectifs de 

réduction des émissions des Parties 

visées à l’Annexe I et des Parties ne 

figurant pas à l’Annexe I. L’équité est 

l’élément et le principe qui renforce le 

lien entre l’environnement et le déve-

loppement. L'équité est l’élément cen-

tral qui contribuera à relever le niveau 

des ambitions en matière de protection 

de l’environnement. 

Par exemple, la fixation de la hausse 

maximale de la température mondiale 

et d’un objectif global de réduction des 

émissions doit se faire en fonction d’un 

modèle ou au sein d’un cadre favorable 

à la répartition équitable de l’espace 

atmosphérique et de l’espace de déve-

loppement. Le partage des efforts d’at-

ténuation et le soutien qui doit l’accom-

pagner (financement et transfert de 

technologie) constituent les pièces maî-

tresses du puzzle. 

La Convention-cadre des Nations 

Unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC) reconnaît le principe 

d’équité, puisqu’elle reconnaît que les 

pays développés doivent montrer la 

voie en réduisant leurs émissions et que 

les pays en développement ont des im-

pératifs de développement et que leur 

capacité à prendre des mesures de lutte 

contre les changements climatiques est 

fonction du soutien qu'ils reçoivent de 

la part des pays développés. Les Parties 

visées à l’Annexe I devront aussi cou-

vrir la totalité des coûts supplémen-

taires convenus que les pays en déve-

loppement encourront pour mettre en 



œuvre des mesures d’atténuation et 

devront fournir un financement en ma-

tière d’adaptation et de technologie. 

Des pressions concurrentes s’exer-

cent sur les budgets, que ce soit ceux 

des pays ou ceux des familles. Les inté-

rêts contradictoires et les dilemmes 

sont plus complexes encore chez les 

pauvres. Une famille pauvre privilégie-

ra les dépenses destinées à nourrir les 

enfants, à soigner les membres de la 

famille et à l’adaptation, comme proté-

ger son logement des inondations et 

des fortes pluies, plutôt que les dé-

penses destinées à l’atténuation. Ainsi, 

une famille aura besoin d'une aide fi-

nancière s'il lui est demandé de s'équi-

per d'une cuisinière écologiquement 

plus rationnelle. Il en va en général de 

même pour l’établissement du budget 

des pays en développement. La fourni-

ture de fonds pour encourager les ef-

forts d'atténuation dans les pays en 

développement, une action qui revient 

à mettre en œuvre le principe d’équité, 

serait donc un élément indispensable à 

une action mondiale efficace en matière 

d’atténuation. Reconnaître que l'équité 

est l’élément indispensable pour réali-

ser des objectifs plus ambitieux en ma-

tière de protection de l'environnement 

n'est pas une façon rhétorique, mais 

une façon logique et réaliste de créer 

un cadre efficace en matière d’atténua-

tion. 

D’après les derniers rapports du 
Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC), les 
émissions totales de dioxyde de car-
bone (CO2) ne doivent pas dépasser 
2900 gigatonnes (Gt) si l’on veut main-
tenir la hausse de la température mon-
diale en dessous de 2°C (par rapport à 
1861-1880) selon une probabilité de 66 
pour cent.  Or en 2011 le monde avait 
déjà émis 1900 Gt de CO2, ne laissant 
que 1 000 Gt pour l’avenir. En 2011, le 
niveau d’émission était de 49 Gt 
d’équivalent CO2 (éq-CO2), ce qui veut 
dire, qu’à ce rythme, l’espace carbone 
restant sera épuisé en l’espace de 20 à 
30 ans. 

La totalité des émissions cumulées 

des Parties visées à l'Annexe I repré-

sentait 72 pour cent des émissions 

mondiales, alors que ces pays ne repré-

sentaient que 25 pour cent environ de 

la population mondiale. Les pays en 

développement ne sont comptables que 

tieux, car il correspondrait à un dépas-

sement du budget carbone. Ensuite, cet 

objectif supposerait que le budget car-

bone soit distribué de manière que les 

Parties visées à l’Annexe I disposent de 

30 à 35 pour cent du budget, alors 

qu’elles ne comptent que pour 16 pour 

cent de la population mondiale pen-

dant la période en question. De plus, 

accepter cette proposition reviendrait à 

accepter non seulement une répartition 

non équitable du budget carbone pour 

2010-2050 mais aussi l’annulation de la 

dette accumulée par les pays dévelop-

pés. 

Enfin, accepter ces chiffres (50 pour 

cent et 80 pour cent) reviendrait à ac-

cepter, implicitement, l’assignation 

d’objectifs spécifiques de réduction des 

émissions aux pays en développement 

et à ancrer définitivement cette réparti-

tion du budget carbone et des réduc-

tions des émissions. Cela voudrait dire 

qu’en 2050 les Parties visées à l’Annexe 

I devraient avoir réduit leurs émissions 

globales et leurs émissions par habitant 

de 80 pour cent, tandis que les pays en 

développement devraient avoir rame-

né leurs émissions par habitant à 1,5 

tonne, soit une réduction d’environ 50 

pour cent par rapport aux niveaux de 

1990, ou avoir réduit leurs émissions 

globales d'environ 40 pour cent et leurs 

émissions par habitant de 60 pour cent 

par rapport aux niveaux de 2005.  Les 

taux de réduction seraient plus élevés 

encore par rapport au scénario de 

l’inaction jusqu’en 2050. 

Il est peu probable que les pays en 

développement remplissent cet objectif 

qui leur est implicitement assigné, à 

moins qu’ils ne dissocient les émissions 

de la croissance économique à l'aide 

d’une solution miracle. Pour opérer 

une telle dissociation, des transferts 

massifs de fonds et de technologie, 

ainsi qu'un renforcement des capacités 

institutionnelles et humaines sont né-

cessaires. C’est pourquoi l’équité fait 

partie intégrante des questions rela-

tives au financement et à la technolo-

gie. 

L’économiste Nicholas Stern avait 

déjà souligné l’ampleur du pro-

blème lorsqu’il a déclaré : « Si la répar-

tition des droits d’émission de n’im-

porte quelle année se fondait davan-
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de 28 pour cent des émissions to-

tales. Les Parties visées à l’Annexe I ont 

donc émis 568 Gt de CO2 de plus que la 

part qui leur revenait, et les pays en 

développement ont émis 568 Gt de CO2 

de moins que la part qui leur revenait 

(en date de 2009, selon mes estimations 

présentées dans un rapport intitulé 

« L’importance d’une répartition équi-

table de l’espace atmosphérique pour 

le développement », Centre Sud, dé-

cembre 2010). Aujourd’hui encore, les 

Parties visées à l'Annexe I dépassent la 

part équitable annuelle qui leur re-

vient.    

Le partage de l’espace carbone res-

tant entre 2010 et 2050 doit se fonder 

sur deux concepts : 1) la répartition de 

l’espace carbone en fonction des droits 

et des responsabilités et 2) le budget 

carbone réel (ainsi que le calendrier de 

réduction des émissions physiques) qui 

correspond à ce que les pays ont en 

définitive présenté comme étant les 

réductions qu’ils peuvent matérielle-

ment entreprendre. 

Il pourrait exister une différence 

entre l’allocation des responsabilités et 

des droits, d’une part, et les réductions 

des émissions réelles ou les budgets 

réels correspondants, d’autre 

part. Ainsi, les pays qui ne pourraient 

pas réaliser leurs objectifs de réduction 

des émissions ou qui excèderaient le 

budget carbone qui leur serait attribué 

pourraient compenser cette part de 

leurs obligations qui ne serait pas ho-

norée, tandis que les pays qui n’utilise-

raient pas pleinement leurs droits 

d’émission pourraient obtenir les fonds 

nécessaires à leurs actions. 

Le principe d’équité influera sur les 

divers sujets débattus dans le cadre de 

la CCNUCC. Dans le débat sur l’object 

global d’atténuation, la détermination 

d’un objectif global de réduction des 

émissions devrait s’accompagner d’une 

définition plus précise du rôle des pays 

développés et de celui des pays en dé-

veloppement. Par exemple, la proposi-

tion consistant à fixer un objectif mon-

dial de réduction de 50 pour cent et un 

objectif de réduction propre aux Parties 

visées à l’Annexe I de 80 pour cent sou-

lève plusieurs problèmes. D’abord, 

l’objectif de réduction de 50 pour cent 

n’est écologiquement pas assez ambi-
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Environment and Development et le 

Grantham Institute de l’Imperial Col-

lege de Londres, sous la direction de 

Martin Parry, qui montre que les coûts 

de l’adaptation, pour les pays en déve-

loppement, pourraient s’élever à 450 

milliards de dollars par an. 

Le groupe d’experts du transfert de 

technologie relevant de la CCNUCC 

(GETT) estime les besoins de finance-

ment en matière de coopération et de 

transfert technologiques entre 300 et 

1 000 milliards de dollars par an, sa-

chant que les pays en développement 

auront besoin d’un financement addi-

tionnel allant de 182 à 505 milliards de 

dollars par an pour le déploiement et la 

diffusion de la technologie. Ces chiffres 

n’intègrent pas les coûts des activités 

de recherche, de développement et de 

démonstration dans les pays en déve-

loppement. 

Conséquences sur les négoci-

ations 
a) Objectif global : Dans les négocia-

tions sur l’objectif global, les pays en 

développement ont avancé que toute 

décision relative à un objectif mondial 

(que ce soit une limitation de la hausse 

de la température ou une réduction des 

émissions mondiales) devait être fon-

dée sur le principe d'équité et qu’il fal-

lait prévoir au préalable un modèle 

visant à répartir équitablement l’espace 

atmosphérique ou les ressources. L’an-

née du pic des émissions devrait être 

sélectionnée en fonction des mêmes 

critères.    

Ce postulat est d’autant plus juste 

que les objectifs mondiaux de limita-

tion de la hausse de la température et 

de réduction des émissions ont des 

conséquences sur les responsabilités 

des pays en développement ou sur les 

profils possibles de l’évolution de leurs 

émissions et, par conséquent, sur leurs 

modes de croissance écono-

mique. L’application du principe 

d’équité pour répartir l’espace atmos-

phérique doit être fondée sur les con-

cepts de budget carbone et de dette 

carbone. Les données de la répartition 

équitable et des émissions réelles, c’est-

à-dire les données de la dette carbone 

ou du crédit carbone, ont également 

des conséquences majeures sur le par-

tage de l’espace carbone pour la pé-

riode 2010-2050 et donc sur l’allocation 

de droits et obligations liés aux émis-

sions, comme le prévoit le Plan d’ac-

tion de Bali dans son importante dis-

position relative à la vision commune 

d’un « objectif global de réduction des 

émissions ». 

b) Atténuation  : Les concepts et 

les chiffres relatifs aux émissions 

cumulées et au crédit carbone ou à la 

dette carbone montrent bien que les 

Parties visées à l’Annexe I doivent 

continuer de « prendre les devants » 

en matière de réduction des émissions. 

Si les pays développés ne visent pas 

d’objectifs ambitieux pendant la pro-

chaine période d’engagement et s’ils 

ne réduisent que légèrement leurs 

émissions (voire les augmentent), il ne 

restera que peu d’espace carbone pour 

les pays en développement. Les pro-

messes faites jusqu’à présent dans 

l’Accord de Copenhague ou dans le 

Protocole de Kyoto sont loin d’être 

suffisantes. Plusieurs analyses mon-

trent que tous les engagements des 

Parties visées à l’Annexe I réunis (y 

compris ceux des États-Unis) n’abouti-

raient, au mieux, qu’à une réduction 

de 16 pour cent des émissions (d’ici à 

2020, par rapport aux niveaux de 1990) 

et que si les failles (dues à l’utilisation 

des terres, au changement d'affecta-

tion des terres et à la foresterie 

(UTCATF) et aux unités de quantité 

attribuée) sont comptabilisées, les 

émissions des Parties visées à l’An-

nexe I pourraient même afficher une 

hausse de 6,5 pour cent.  

c) Financement : Une manière pour 

les pays développés de s’acquitter de 

la dette carbone historique qu’ils ont 

accumulée est de verser des fonds 

dans le Fonds vert de Copenhague 

pour le climat. Les pays développés 

ont par ailleurs l’obligation, au titre de 

la CCNUCC, de couvrir les coûts liés à 

l’atténuation, l’adaptation et au renfor-

cement des capacités. Les fonds néces-

saires pour régler la dette carbone et 

couvrir les coûts additionnels sont 

colossaux ; ce qui n’est pas surprenant 

puisque l’adaptation, l’atténuation, le 

renforcement des capacités et le trans-

fert de technologie devraient coûter 

très cher. Les chiffres annoncés jusqu’à 

présent (10 milliards de dollars par an 

 

tage sur l’histoire et sur le principe 

d’équité en matière de stocks plutôt 

que de flux, les droits d’émission des 

pays riches correspondraient à moins 

de 2 tonnes éq-CO2 par habitant (ou 

pourraient même être négatifs). Si tel 

était le cas, des transferts financiers 

conséquents devraient être effectués : à 

40 dollars des États-Unis la tonne éq-

CO2, si un flux de 30 Gt est fixé pour le 

monde (soit environ la valeur requise 

pour 2030), le total s’élèverait à 1 200 

milliards de dollars par an. » 

La Banque mondiale a fait une esti-

mation du financement nécessaire en 

matière d'atténuation. Selon 

elle,  « Dans les pays en développe-

ment, les efforts d’atténuation pour-

raient coûter entre 140 et 175 milliards 

de dollars par an, en plus des besoins 

de financement connexes de l’ordre de 

265 à 565 milliards de dollars ». Une 

étude (du Centre for Science and Envi-

ronment ou CSE) réalisée dans six sec-

teurs économiques d’Inde afin de déter-

miner quels sont les schémas possibles 

de croissance à faible taux d'émission 

du pays conclut que :  « Une fois dépas-

sé le seuil actuel de la technologie ser-

vant à rationaliser les émissions, il 

n’existe pas réellement de moyen de 

réduire les émissions sans compro-

mettre la croissance…C’est la raison 

pour laquelle l’Inde (ainsi que tous les 

autres nouveaux venus dans le jeu du 

développement) ne doit pas renoncer à 

exiger un accord mondial équitable ». 

Si le secteur de l’électricité adopte une 

stratégie générant de faibles émissions, 

les émissions cumulées de l’Inde pour-

raient baisser de 3,4 Gt éq-CO2 d’ici à 

2030-2031. Le coût supplémentaire en-

couru par la production d'électricité à 

l'aide de technologies recourant à des 

énergies renouvelables est estimé à 203 

milliards de dollars, c’est-à-dire envi-

ron 10 milliards de dollars par an, soit 

60 dollars la tonne de CO2 non émis. 

La Banque mondiale estime les be-

soins de financement en matière 

d’adaptation à 100 milliards de dollars 

par an, un chiffre supérieur aux estima-

tions figurant dans le rapport de la 

CCNUCC sur les apports financiers (de 

27 à 66 milliards de dollars par an).  

L’estimation la plus complète est celle 

réalisée par l’International Institute for 



à partir de 2010 et 100 milliards de dol-

lars d'ici à 2020) sont insuffisants. 

d) Transfert de technologie : Afin 

de jouer leur rôle extrêmement ambi-

tieux et difficile, les pays en développe-

ment doivent pouvoir se procurer la 

technologie à des prix abordables. Voi-

ci plusieurs propositions : 1) les pays 

en développement doivent avoir un 

accès maximal et à moindre coût aux 

meilleures technologies ; 2) les obs-

tacles au transfert de technologie, no-

tamment celui des droits de propriété 

intellectuelle, doivent être réduits ; 3) 

les pays en développement doivent 

recevoir un soutien international dans 

la mise au point de technologies endo-

gènes, ainsi que dans la mise en place 

de leurs propres activités de recherche, 

développement et innovation ; 4) les 

activités de recherche et développe-

ment devraient être financées par des 

fonds transitant par la CCNUCC et les 

avancées qui en résultent devraient 

relever du domaine public ; 5) suffi-

samment de fonds devraient être mis à 

disposition pour la mise au point de 

technologie dans les pays en dévelop-

pement et le transfert de technologie 

vers ces pays ; et 6) un conseil ou un 

comité de politique technologique 

chargé d’étudier les questions relatives 

à la technologie et relevant de la 

CCNUCC devrait être créé. 

Il serait utile de compter sur un 

programme de travail ou de recherche 

en vue d’examiner les différents as-

pects de l’équité en tant que principe 

et d’étudier comment le mettre effecti-

vement en œuvre dans divers do-

maines (atténuation, adaptation, fi-

nancement, technologie, objectif glo-

bal d’atténuation). 

La reconnaissance et l’application 

du principe d’équité sera l’élément 

majeur qui contribuera à la hausse du 

niveau des ambitions en matière de 

protection de l’environnement, no-

tamment par la garantie que les 

moyens de mise en œuvre seront four-

nis aux pays en développement en 

quantité suffisante et sous des formes 

appropriées, pour qu’ils puissent 

mieux contribuer aux efforts mon-

diaux d’atténuation et répondre à 

leurs besoins en matière d'adaptation.  

rapports de force internationaux. Il 
nous faut nous méfier des discours 
moralisateurs et sans effet qui creusent 
la défiance; l’enjeu est de ne pas com-
mettre d’erreurs sur les moyens prati-
ques de mise en œuvre dans un contex-
te qui se caractérise dès le départ par 
une situation très inégale de part et 
d’autre, qu’il n’est pas possible de 
changer au détour des seules politi-
ques climatiques. 

De ce point de vue, et ceci peut 
avoir une tonalité critique, l’attitude de 
l’Europe en matière de politique clima-
tique est très fortement influencée par 
ses tensions internes et malgré ses af-
firmations de leadership, reste encore 
peu à l’écoute ‘de ce qui se passe 
ailleurs’. 

Les récents travaux du Groupe 
d’experts Intergouvernemental sur 
l’Évolution du Climat (GIEC) indi-
quent que non seulement l’influence 
des humains sur le système climatique 
est incontestable, mais aussi que le ni-
veau de plus en plus élevé des émis-
sions de gaz à effet de serre va en-
traîner la poursuite du réchauffement 
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Justice sociale, transition 

énergétique et changements 

climatiques à la veille de la 

21e Conférence des Parties 

(Paris 2015) 
Par Youba Sokona 

L e débat actuel en France sur «La 
justice sociale, la transition éner-

gétique et les changements climati-
ques» est fort à propos puisqu’il inter-
vient à la veille de la 21eme Conférence 
des Parties à la Convention Cadre des 
Nations Unies sur les Changements 
Climatiques (Paris 2015) et le sujet est 
un des plus complexes car il dépasse 
largement le cadre français. En effet, la 
manière dont les français et/ou les 
européens vont gérer leur transition 
énergétique va en effet dépendre de ce 
qui se passe dans le monde et, dans le 
même temps, ce qui va se passer dans 
le monde va dépendre en partie de la 
façon dont ils vont assumer leurs res-
ponsabilités dans la mise en œuvre de 
la Convention Cadre des Nations 
Unies sur les Changements Climati-
ques. 

Il est indéniable que, s’agissant 
d’un problème mondial, les change-
ments climatiques ne pourront être 
traités que dans un contexte de justice, 
avec une dimension Nord/Sud qui a 
certes évolué mais qui reste la clef des 
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La vingt-et-unième session de la Conférence des Parties de la CCNUCC et la onzième session de la 

Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto se tiendra à Paris 

(France) en décembre 2015.  
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et l’altération de toutes les composan-
tes du système climatique. Ceci va con-
tribuer à  amplifier les effets déjà visi-
bles sur tous les continents et dans les 
océans. Le premier volume du cin-
quième rapport d’évaluation du GIEC 
attire notre attention sur le fait que le 
cycle global de l’eau est modifié, les 
neiges et les glaces fondent de plus en 
plus vite, le niveau moyen des océans 
et celui de leur acidification augmen-
tent, et certains phénomènes climati-
ques extrêmes se multiplient. 

Ces derniers travaux du GIEC, dans 
la ligne de ceux qui précèdent, mettent 
clairement en garde contre l’inaction 
qui pourrait coûter très cher à l’huma-
nité tout entière. 

Alors que le débat sévit toujours 
chez les climato-sceptiques dans les 
pays de l’Organisation de Coopéra-
tion et de Développement Écono-
miques (OCDE), en particulier en ce 
qui concerne l’ampleur des consé-
quences des changements clima-
tiques, les pays africains, tout comme 
certaines régions de l’Asie du Sud-Est, 
de la Chine ou du Brésil vivent déjà 
ces changements. Les Français, qu’ils 
soient de Paris ou du centre de l’Ar-
dèche, ont besoin d’informations 
scientifiques pour être convaincus de 
la réalité des changements clima-
tiques, alors que les habitants de Sé-
gou, de Tacloban ou de Watagouna, 
dans la quarantaine, ont déjà vécus et 
vivent aujourd’hui avec cette réalité 
sur le terrain et s’en désespèrent. En 
gros, et c’est bien une ‘injustice’, ce 

sont aujourd’hui certains pays en dé-
veloppement, et particulièrement les 
pays les plus pauvres et les plus fra-
giles qui font les frais de ces contro-
verses sur l’existence des changements 
climatiques d’origine anthropique; ce 
débat constitue l’un des facteurs im-
portants du blocage de l’action néces-
saire dans les pays développés, et donc 
dans le monde. 

Le principal gaz à effet de serre res-
ponsable de l’augmentation de la tem-
pérature globale mondiale est le dioxy-
de de carbone qui provient essentielle-
ment de la combustion des énergies 
fossiles. Les travaux du GIEC, comme 
beaucoup d’autres analyses récentes, 
soutiennent que pour limiter la hausse 
de la température mondiale à 2°C au-
dessus  des niveaux préindustriels à 
l’horizon 2100, des actions immédiates 
et ambitieuses d’atténuation sont requi-
ses. Ces actions vont même jusqu’à né-
cessiter le captage et la séquestration de 
carbone associé à un déploiement mas-
sif de la bioénergie et d’afforestation si, 
comme il apparaît de plus en plus plau-
sible, les politiques d’efficacité énergéti-
que et de déploiement des énergies 
renouvelables ne sont pas suffisantes à 
elles seules. 

L'urgence, pour stabiliser le climat, 
est de décarboner l’économie, donc 
l’approvisionnement énergétique, au-
trement dit l’accélération d’une profon-
de transition énergétique globale.  

On comprend dès lors  l’importance 
et l’actualité du débat de la transition 

énergétique en Europe et dans plu-
sieurs de ses États membres, même si 
pour un observateur extérieur la lisibi-
lité de l’ancrage de la transition éner-
gétique à la question du climat n’est 
pas évidente. On peut à cet égard citer 
le cas de la déconnexion entre l’affir-
mation de la nécessité d’objectifs am-
bitieux de décarbonation, le Facteur 4, 
et la faiblesse de l’action dans le do-
maine des transports, ou encore, la 
pression récente mais très réelle de 
l’utilisation du charbon et du lignite 
dans des pays européens. 

 Cette exigence inéluctable en-
traînera non seulement la mobilisation 
de moyens financiers supplémentaires 
importants, mais aussi la réorientation 
des investissements des systèmes éne-
rgétiques vers ceux sobres ou nuls en 
carbone et vers l’efficacité énergétique. 
Comment relever ce défi dans un con-
texte de crise économique et financière 
fortement ressentie par les ménages et 
notamment les plus fragiles? Com-
ment y faire face dans un contexte de 
développement des combustibles fos-
siles non conventionnels – sable bitu-
mineux, gaz de schiste, pétrole de 
schiste, forages marins à grande pro-
fondeur, renaissance du charbon, etc.? 

Le débat sur la transition énergéti-
que en France à l’instar d’autres pays 
européens et d’ailleurs  soulève de 
nombreuses questions, en particulier 
celles de la justice sociale, de l’équité 
et de l’éthique, de l’arbitrage entre les 
priorités de l’heure comme le chôma-
ge, la précarité et la question du cli-
mat. Il est aussi au cœur du débat sur 
les changements climatiques, même si 
l’on constate qu’il y a une absence de 
dialogue structuré et continu entre les 
acteurs impliqués dans les débats et 
décisions sur les changements climati-
ques et ceux sur l’énergie.  

Il est déconcertant de constater que 
bien que tout le monde s’accorde sur 
le fait que la question de l’énergie est 
au cœur de la question du climat, les 
discussions sur ces questions cruciales 
se déroulent dans des enceintes diffé-
rentes. En effet, on ne parle pas de la 
question de « l’Énergie durable pour 
tous » dans l’enceinte des négociations 
sur les changements climatiques, de 
même que les questions du pétrole et 
du gaz non conventionnels y sont qua-
siment absentes. Tout se passe comme 
si le dossier « climat », le dossier 
« énergie » et le dossier « social » pou-
vaient être gérés indépendamment. 

Une villageoise indienne travaillant sur une  installation solaire photovoltaïque.  

G
E

I 



Page 15 ● South Bulletin ● Numéro 84, 1er mai 2015 

Cette difficulté de lier réellement 
énergie, climat et justice sociale se re-
trouve bien sûr au niveau mondial au-
tour de la question de la gestion du 
bien public commun, car la question de 
la transition énergétique fait partie in-
tégrante de la problématique des chan-
gements climatiques et, en dernière 
instance, des questions de développe-
ment. La nature des changements cli-
matiques, en tant que bien public mon-
dial, impose la nécessité d’une coopéra-
tion internationale renforcée, transpa-
rente et sans ambiguïté. 

Nous n’avons pas en fait su, alors 
que cela était envisagé à Rio en 1992, 
inscrire les politiques climatiques dans 
une perspective du développement 
durable. En effet, très vite, la référence 
au développement durable, de même 
que celle aux responsabilités commu-
nes mais différenciées ont été réduites à 
des figures de rhétorique ‘qui n’en-
gagent à rien’. 

L a   p r o b l é m a t i q u e  d e s 
‘changements climatiques’ a été le plus 
souvent réduite à sa dimension envi-
ronnementale, limitée aux efforts à en-
treprendre pour réduire les émissions 
de gaz à effet de serre. Ceci a été la 
source de bien des malentendus sur la 
justice et l’équité ; en effet, en centrant 
les discussions sur la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre indé-
pendamment des autres facteurs, on 
s’est enfermé dans une perspective de 
‘budget limité d’émissions à partager’. 
En tant qu’économiste ou philosophe, 
on peut débattre à l’infini de la manière 
équitable de se partager le fardeau sans 
voir que l’équation - posée de cette ma-
nière - est impossible à résoudre. Il se 
dégage un sentiment d’hypocrisie lors 
des appels généreux aux transferts 
Nord-Sud faits au nom de l’équité, 
alors que l’on sait qu’il y a peu de chan-
ces que les pays développés, aujour-
d’hui en crise, opèrent les transferts 
nécessaires. 

Au cours des 25 années de négocia-
tions sur le climat, ni les pays dévelop-
pés, ni l’Europe elle-même n’ont fait 
aux pays en développement une offre 
crédible pour accélérer leur transition 
énergétique. Certes, l’Europe, depuis 
Kyoto, a proclamé sa volonté de faire 
un effet de démonstration de vertu éne-
rgétique par des engagements quantita-
tifs ambitieux de baisse des émissions. 
Mais, lorsqu’il s’est agi de créer un 
fonds international sur la base de peti-
tes taxes sur les ‘permis d’échanges de 

carbone’ par exemple, elle en a accepté 
le principe pour, tout de suite après, le 
réserver au seul mécanisme de dévelo-
ppement propre, qui était - quelles 
qu’en soient ses limites- le seul méca-
nisme ‘profitable pour les pays Sud’. 
De même, l’Europe n’a jamais appuyé 
des propositions comme celle faite par 
le Brésil par exemple, d’établir un 
fonds dit ‘d’observance’ sur la base de 
pénalités pour les pays ne respectant 
pas leurs engagements quantitatifs de 
baisse des émissions. 

La question de la responsabilité du 
Nord dans le financement de la transi-
tion vers un mode de développement 
sobre en carbone reste cruciale. À Co-
penhague, le principe d’un Fonds Vert 
pour le Climat a été adopté, mais le 
risque de défiance risque de s’accroître 
à son égard dans la mesure où l’on 
peut craindre que les États ne soient 
pas capables d’alimenter ce mécanisme 
à hauteur suffisante du fait de la forte 
contrainte exercée sur les budgets pu-
blics en Europe.  

Or, la justice se joue bien dans les 
transferts de fonds: une action collecti-
ve ne sera possible que si les politiques 
climatiques constituent un levier pour 
réorienter les politiques des pays les 
plus pauvres et fragiles et leur permet-
tent un accès facilité vers un dévelop-
pement durable. C’est dans cette pers-
pective que la Décision 1 des Accords 
de Cancún, appelant à un ‘accès équita-
ble au développement durable’, aura 
une chance d’être mise en œuvre. 

Tous les pays ne sont pas égaux face 
au phénomène des changements clima-
tiques: certains y ont contribué plus 
que d’autres; d’autres subissent plus 
lourdement ses conséquences. Certains 
sont davantage dépendants des éner-
gies fossiles, tandis que d’autres 
pourraient voir compromis à jamais 
leur perspective de développement. 
Ces questions reflètent des déséquili-
bres profonds entre les pays qui tien-
nent à la fois à des questions de dévelo-
ppement, de politiques énergétiques, 
ainsi qu’à des contraintes géographi-
ques, géopolitiques et démographi-
ques. 

Dès lors, il en résulte une équation 
très complexe dont tous les éléments 
doivent être abordés sans exclusive. 
L’action isolée d’un pays, ou d’un 
groupe de pays, n’a guère de poids 
dans la lutte contre les changements 
climatiques, car seule une action con-

certée mondiale pourra aboutir à une 
réduction significative des concentra-
tions de gaz à effet de serre dans l’at-
mosphère. Ce n’est qu’en agissant de 
la manière la plus urgente collective-
ment, avec un niveau d’ambition for-
tement élevé que les pires conséquen-
ces d’un réchauffement de plus en 
plus rapide de la planète pourraient 
être évitées. Il y a maintenant un con-
sensus général sur le fait que les mesu-
res jusqu’ici prises pour lutter contre 
les changements climatiques sont bien 
en deçà de ce qui est nécessaire. 

L’élimination de la pauvreté et le 
développement -ou plutôt un mode de 
développement plus durable consti-
tuent des aspirations légitimes aux-
quelles sont confrontés de nombreux 
pays, et ceux-ci avec les changements 
climatiques forment les défis auxquels 
des réponses appropriées devraient 
être apportées au plus vite au cours du 
début de ce troisième millénaire. Rele-
ver le défi de l’élimination de la pau-
vreté dans une vision de développe-
ment durable est à la fois opportun et 
impératif, non pas pour des raisons 
altruistes, mais parce que l'objectif 
commun de la survie de l’humanité 
l'exige. 

Ici la question centrale reste de sa-
voir comment traduire, l'espoir des 
populations les plus démunies, les 
aspirations des pays en développe-
ment et les bonnes intentions souvent 
exprimées lors des grandes rencontres 
internationales, dans la réalité. Le défi 
de l’élimination de la pauvreté est 
complexe mais apparaît souvent 
comme simple. Il est complexe, car il y 
a de nombreux symptômes à travers 
lesquels la pauvreté se manifeste. 
Dans sa manifestation la plus concrète, 
la pauvreté est le manque absolu de 
capacité de fonctionner efficacement 
dans la société. Cela signifie ne pas 
avoir un logement convenable, ne pas 
pouvoir avoir accès aux services de 
santé en cas de maladie, ne pas avoir 
accès à l'enseignement et ne pas savoir 
lire, le décès  d'un enfant dû à une 
maladie provoquée par l'eau insa-
lubre, le manque d’assainissement, 
etc.. La pauvreté est souvent décrite 
comme une condition économique, et 
pourtant le revenu n'est pas le seul 
facteur qui influe sur la qualité de vie. 
Certaines sociétés ont atteint un ni-
veau de vie amélioré avec des niveaux 
de revenus moyens relativement 
faibles. Pour d'autres, en revanche, 
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même si les revenus sont parfois plus 
élevés, cela ne s’est pas traduit par une 
amélioration du bien-être collectif 
comme l'on aurait pu s’y attendre. 

La corrélation entre accès à l'énergie 
et  le niveau de développement socio-
économique est bien établie. Le 
manque d'accès aux services énergé-
tiques modernes de base par exemple 
pour la grande majorité des Africains 
constitue un obstacle majeur au déve-
loppement du continent africain et, par
-dessus tout,  à l’élimination de la pau-
vreté. Cela signifie que ni les écoles, ni 
les centres de santé ne peuvent fonc-
tionner correctement. Cela signifie aus-
si que l'accès à l'eau potable et à l'assai-
nissement est compromis au détriment 
de la santé des populations. Cela signi-
fie que les activités économiques pro-
ductives qui pourraient permettre aux 
populations de sortir de la pauvreté 
sont gravement compromises. Bref, 
nous savons tous que l'amélioration de 
l'accès à l'énergie pour les populations 
pauvres et marginalisées contribuerait 
de manière significative à la lutte 
contre la pauvreté.  

Le développement en Afrique ne 
sera qu’une illusion tant que le niveau 
de la consommation d'énergie restera 
insuffisant pour répondre aux exi-
gences de survie les plus élémentaires 
de la majorité des populations. Il est 
remarquable de constater que la con-
sommation énergétique des 20 millions 
d'habitants de l’état de New York est 
supérieure à celle de l’Afrique tout en-
tière, c’est à dire près d’un milliard de 
personnes. Loin de l’idée que le niveau 
de la moyenne de consommation 
d’énergie des Africains doive atteindre 
celui des résidents de Manhattan. En 

effet, la perspective d’une situation 
dans laquelle les 9 milliards d’individus 
que constitue l’humanité, aient le ni-
veau de consommation énergétique des 
pays de l'OCDE, n’est tout simplement 
pas réalisable dans les conditions ac-
tuelles de notre planète. Une telle pers-
pective nécessiterait probablement, d'ici 
2050, une capacité économique 15 fois 
plus élevée que l’économie actuelle et 
40 fois plus élevée d'ici la fin du siècle. 
Cela amène à faire une observation im-
portante et une recommandation. Le 
constat est évident: la capacité de 
charge de la planète ne peut aucune-
ment supporter cela; et la recommanda-
tion pour des européens n’est pas aisée 
à accepter: pour que les émissions de 
gaz à effet de serre  baissent dans les 
pays développés il faudrait limiter la 
croissance des consommations d’éner-
gie, la faire décroitre dans certain cas, 
en fonction du rythme de décarbona-
tion des systèmes énergétiques.  C’est 
devraient nécessaire pour faire place à 
l’augmentation de celle des pays qui 
doivent se développer et améliorer les 
conditions d’existence vitales de leurs 
populations. Il s'agit de faire en sorte 
que l'avenir commun se construise sur 
de solides fondements, l'éthique, l'équi-
té, la justice et la solidarité, en évitant la 
cannibalisation de la planète et de ses 
ressources naturelles. 

Le réalisme de la baisse des consom-
mations d’énergie dans les pays déve-
loppés, de décroissance, comme le 
thème de la sobriété énergétique n’est 
pas facile à faire entendre à des popula-
tions fragilisées par la crise écono-
mique. Inscrire la maitrise des consom-
mations d’énergie dans une probléma-
tique du développement durable con-

cerne aussi les pays développés que 
les pays en développement puisque si 
la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre n’est pas perçue chez les 
uns comme chez les autres comme un 
levier pour accéder à un mode de dé-
veloppement vrai -autre que celui des 
30 glorieuses, il n’y aura pas de vraie 
politique climatique. 

Prenons le cas de l’Afrique pour 
aborder la question de l’accès équi-
table au développement durable avec 
une maîtrise des émissions de gaz à 
effet de serre. C’est en cela aussi que 
des espoirs se portent concernant les 
négociations sur les changements cli-
matiques qui auront lieu à Paris en 
2015. 

Dans un tel contexte, comment en-
visager les contours de la transition, 
ou plutôt des transitions énergétiques 
en Afrique ? 

Il s’agit pour l’Afrique de résoudre 
dans le plus bref délai la question lan-
cinante du bois de feu et, par ailleurs, 
de mobiliser et de développer toutes 
les ressources énergétiques du conti-
nent au service de son développe-
ment. L’exigence du « Développement 
d’abord » pour l’Afrique Sub-
Saharienne est-elle compatible avec 
l’impératif de participer pleinement à 
la lutte contre le réchauffement clima-
tique? Peut-on, par ailleurs, envisager 
une transition énergétique de 
l’Afrique Sub-Saharienne qui ferait  
l’impasse sur une utilisation massive-
ment  accrue des énergies fossiles  et 
des bioénergies  modernes? 

La transition énergétique est un 
processus lent qui peut être ralenti ou 
accéléré en fonction des politiques en 
place. Elle se déroule partout, selon 
des rythmes et des modalités diffé-
rents, en Afrique, en Asie et en Amé-
rique Latine.  

La question des changements cli-
matiques et de la transition énergé-
tique pose au moins trois types de 
défis qu’il nous faut impérativement 
relever dans les plus brefs délais: 

1. La volonté politique fondée sur 
une vision claire partagée par tous les 
pays. Ici, il est clair que la justice, prin-
cipe moral, se joue aussi sur le terrain 
de la rigueur intellectuelle et scienti-
fique. À cet égard, la contribution du 
Groupe de Travail III au cinquième 
rapport du GIEC est assez symptoma-
tique. Dans cette contribution, il y a un 
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effet : trop de discours sur la justice 
relèvent in fine de l’aumône. Les éco-
nomistes ont contribué d’ailleurs à cela 
en disant, par exemple, que la solution 
optimale pour résoudre la question 
posée par les changements climatiques 
était l’adoption d’un prix unique du 
carbone et qu’il suffirait de compenser 
les perdants, par exemple les Indiens 
qui verraient doubler le prix du ciment 
qu’ils utilisent pour construire leurs 
bâtiments. En s’enferrant dans ce 
genre de débat, on se détourne de 
l’enjeu central qui est: que doit-on ré-
former? qui doit-on fâcher pour qu’on 
puisse enfin enclencher et engranger 
les bénéfices d’une coopération Nord-
Sud autour d’un mode de développe-
ment compatible avec le climat? 

3. La réforme des structures de fi-
nancement pour qu’on puisse s’atta-
quer à la fois aux impératifs à court et 
à long terme. Comment alors éviter les 
risques de méfiance si les promesses 
de Copenhague n’étaient pas tenues? 
Mais, en même temps, quelles sont les 
chances qu’elles le soient, vu la crise 
financière? L’ampleur des sommes à 
rediriger vers la transition à un modèle 
sobre en carbone et le développement 
va au-delà de ce que pourra mobiliser 
un Fonds Vert pour le Climat. C’est 
une massive redirection de l’épargne, 
donc une massive transformation des 
circuits de financement qui est néces-
saire. La finance carbone, si on veut 
que la décarbonation serve au déve-
loppement, ne peut rester quelque 
chose de marginal: il s’agit de réorien-
ter les investissements de secteurs clefs 
comme ceux de l’énergie, des trans-
ports, de l’habitat, de l’agriculture et 

écart important entre la référence au 
développement durable et la quasi-
absence des dimensions de développe-
ment durable dans les travaux de 
prospective économique utilisés.  Le 
GIEC en tant que tel n’est pas respon-
sable, c’est un symptôme qui reflète les 
dispositifs intellectuels et scientifiques 
en place ; il est nécessaire de disposer 
de travaux à l’horizon 2050 et au-delà, 
et non pas sur la manière d’enclencher 
la transition en intégrant les con-
traintes à court terme. Je parlais du 
bois de feu tout à l’heure, c’est une 
dimension qui est quasiment ignorée 
par les modèles prospectifs existants. 
C’est par là que commence la justice, 
mais pas seulement sous forme d’un 
chèque aux ‘pauvres’, elle se poursuit 
par la qualité de la coopération univer-
sitaire dans ces domaines et mon expé-
rience me permet de dire qu’on a ici 
peu progressé. 

Il n’y aura pas de vision commune 
sans émergence d’une intelligence 
vraiment commune, où chacun 
s’écoute sans commencer par transfé-
rer ses propres schémas. Des appareils 
de recherche et de coopération scienti-
fique sont ici déterminants, comme 
l’est un outil comme celui du GIEC; il 
est prioritaire que leur mode de fonc-
tionnement allient une excellence de 
recherche et de formation, pour que 
celle-ci soit réellement guidée par des 
problématiques qui émergent ‘du ter-
rain’ afin d’éviter une situation où l’on 
discuterait, par exemple, de dispositifs 
du marché mondial du carbone, mais 
qui ne s’appliqueraient qu’à des réali-
tés virtuelles. 

2. Une réorientation des institutions 
ou une innovation institutionnelle afin 
qu’elles soient capables de se saisir de 
cette vision et de la traduire en des 
actions concrètes. Il m’est difficile, ici, 
d’être précis non seulement par 
manque de temps mais aussi parce 
que les dossiers sont fort complexes et 
je ne saurais prétendre disposer de 
solutions. Ce qui est certain est que 
nous fonctionnons dans le cadre de 
schémas institutionnels conçus dans 
les années de l’après-Seconde Guerre 
mondiale, voire des années 60/70. 
Nous sommes donc incapables de trai-
ter les problèmes transversaux tels que 
ceux qui font l’objet de notre dialogue 
d’aujourd’hui. Il faut surtout en ce 
domaine avoir le courage de repenser 
la coopération et de mobiliser les res-
sources humaines nécessaires à cet 

du développement rural. On ne le fera 
pas sans réformer les institutions qui 
réglementent ces secteurs et sans tou-
cher au cœur du système financier. Il y 
a depuis quelques années plusieurs 
idées qui sont avancées (y compris une 
réforme du Fonds monétaire internatio-
nal (FMI), l’émission de monnaie fon-
dée sur le carbone ou la création d’obli-
gations fondées sur des projets, etc.). Le 
système financier qui a été créé depuis 
20 ou 30 ans a facilité l’émergence de 
rentes et les gains spéculatifs, mais il a 
découragé l’orientation de l’épargne 
vers les investissements sur le long 
terme. Si on n’y touche pas, il n’y a pas 
de justice. 

La stabilisation de la concentration 
des émissions des gaz à effet de serre 
pour  limiter la hausse de la tempéra-
ture moyenne mondiale à 2°C  était tout 
à fait possible en démarrant l’action 
dans les années 90, mais elle est deve-
nue quasiment incertaine aujourd’hui; 
bientôt c’est une stabilisation à 3°C 
voire 4°C qui sera impossible. 
L’échéance de Paris 2015 ne doit pas 
être perçue comme une conférence de 
plus, mais comme l’une des dernières 
chances pour éviter qu’on n’ait plus que 
le choix de l’adaptation à de profondes 
transformations désormais inéluctables. 

 

Youba Sokona est conseiller spécial 
en matière de développement durable 

au Centre Sud. Il est aussi co-président 
du groupe de travail sur l’atténuation 

du Groupe d'experts intergouvernemen-
tal sur l'évolution du climat (GIEC). 

 

Des groupes de jeunes manifestent devant les salles de négociation pour soutenir la proposition sur 

l’énergie présentée par le groupe africain.  
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Dans un éditorial, les sénateurs 

Sherrod Brown et Jeff Sessions, ainsi 

que les membres de la Chambre des 

représentants Sander Levin et Morris 

Jackson « Mo » Brooks (défenseurs des 

projets de lois) ont défendu l’idée que 

les énormes déficits commerciaux en-

registrés par rapport à la Chine sont 

dus aux mesures prises par le gouver-

nement chinois de dévaluer sa mon-

naie vis-à-vis du dollar des États-Unis. 

« Les fabricants américains sont 

alors fortement désavantagés et les 

entreprises américaines ont plus de 

mal à concurrencer les entreprises chi-

noises », ont-ils déclaré. 

Bien que les projets de lois visent 

essentiellement la Chine, ils pour-

raient s’appliquer à tout pays que les 

États-Unis accusent de manipuler sa 

monnaie. 

Parmi les mesures commerciales 

que les membres du Congrès propo-

sent d’inclure, il y a :  
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importés dans les pays qui intervien-

nent sur le cours de leur monnaie sont 

de ce fait plus chers, ce qui freine l’en-

trée des biens provenant d’autres pays. 

Ils se fondent sur des études mon-

trant que les États-Unis ont perdu cinq 

millions d’emplois au cours des dix 

dernières années à cause de manipula-

tions monétaires opérées par des gou-

vernements étrangers. 

Les projets de lois visent principale-

ment la Chine, que des membres du 

Congrès et des économistes accusent 

depuis longtemps d’intervenir sur le 

marché des changes. 

D’autres pays ont toutefois été cités 

pendant les négociations de l’Accord 

de partenariat transpacifique, comme 

le Japon, la Malaisie et Singapour. 

Par Martin Khor 

D eux projets de lois présentés au 

Congrès des États-Unis la se-

maine dernière pourraient donner lieu 

à une nouvelle forme de sanction com-

merciale qui, à court terme, serait sus-

ceptible de couper court aux négocia-

tions de l’Accord de partenariat trans-

pacifique et, à long terme, de boulever-

ser le système commercial mondial. 

Les commanditaires des projets de 

lois dont l’objectif est d’empêcher la 

« manipulation monétaire » affirment 

qu’ils ont le soutien de la majorité des 

républicains et des démocrates au Sé-

nat et à la Chambre des représentants.  

Qui plus est, les instigateurs et les 

défenseurs des projets de lois ont 

l’intention de rattacher leur adoption à 

celle de la procédure accélérée accordée 

au président des États-Unis pour l’ap-

probation de l’Accord de partenariat 

transpacifique. 

C’est pourquoi, cette question et ces 

projets de lois sont pris au sérieux, 

même si l’Administration Obama s’op-

pose à l’idée de combattre la manipula-

tion monétaire par des sanctions com-

merciales. 

Les membres du Congrès et leurs 

conseillers affirment que certains gou-

vernements manipulent délibérément 

leur monnaie de manière à l’abaisser à 

des niveaux artificiellement bas pour 

réduire le prix de leurs exportations, ce 

qui leur permet d'augmenter leurs 

ventes sur les marchés mondiaux. 

De même, selon eux, les produits 

Des sanctions commerciales pour combattre 

la manipulation monétaire : vers une nouvelle 

vague de protectionnisme commercial ? 
Deux projets de lois présentés au Congrès américain dont l’ob-

jectif est d’introduire des sanctions commerciales contre les 

« manipulations monétaires » risquent de soulever une nouvelle 

vague de protectionnisme commercial et de faire avorter les 

négociations de l’Accord de partenariat transpacifique.  

Le Capitole, où siège le Congrès des États-Unis.  
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peu désireux, voire pas du tout, de 

conclure les négociations à moins que 

le président des États-Unis puisse utili-

ser le pouvoir que lui accorde la procé-

dure accélérée dans une loi sur l’autori-

té des États-Unis pour la promotion du 

commerce (Trade Promotion Authority 

Act). Cela voudrait dire que le Congrès 

aura seulement la possibilité de voter 

pour ou contre l’Accord mais ne pour-

ra pas l’amender. 

Or, les membres du Congrès qui 

soutiennent les projets de lois subor-

donnent l’adoption de la loi sur l’auto-

rité des États-Unis pour la promotion 

du commerce à l’adoption des projets 

de lois sur la manipulation monétaire. 

Ils veulent aussi que l’Accord de parte-

nariat transpacifique prévoie des sanc-

tions pour les pays intervenant sur le 

marché des changes, notamment la 

suspension des préférences qui leur 

sont conférées au titre de l’Accord, 

comme l'application de droits de 

douane préférentiels.  

La semaine dernière, les médias 

citaient principalement le Japon 

comme un des États membres de l’Ac-

cord de partenariat transpacifique qui 

manipule les cours.  

Mais d’autres pays ont également 

été mentionnés.  « Les monnaies s’ap-

précient et se déprécient pour de nom-

breuses raisons, mais le sénateur amé-

ricain Sherrod Brown, d’autres 

membres du Congrès et plusieurs in-

dustriels américains ont accusé la 

Chine, le Japon, la République de Co-

rée, la Malaisie et Singapour d’avoir 

recouru à des mécanismes financiers 

visant à maintenir leur monnaie res-

pective à des niveaux artificiellement 

bas, une mesure qui donne à leurs 

industries un avantage concurrentiel 

injuste leur permettant de proposer 

des prix plus bas que leurs concur-

rents américains », a écrit Stephen 

Koff, du Northeast Ohio Media 

Group.  

Dans un article, Fred Bergsten, du 

Perterson Institute, qui a conseillé cer-

tains des membres du Congrès à l’ori-

gine des projets de lois, a déclaré que 

la Malaisie et Singapour « qui pren-

nent part aux négociations de l’Accord 

de partenariat transpacifique, sont eux

-aussi intervenus sur les cours et ont 

eux-aussi constitué de très impor-

tantes réserves par rapport à ce qu’ils 

avaient l’habitude de faire ». 

Il a donné trois critères pour identi-

fier les États qui interviennent sur le 

marché des changes : détention exces-

sive d’avoirs extérieurs officiels (pour 

des montants équivalents à plus de 

trois à six mois d’importation), achats 

supplémentaires et substantiels 

d'avoirs extérieurs officiels 

(constituant une intervention majeure) 

au cours d’une période récente, par 

exemple six mois, et important excé-

dent du compte des transactions cou-

rantes.  

Les projets de lois présentés au 

Congrès sont fondés sur les directives 

du Fonds monétaire international 

(FMI) qui définissent la manipulation 

monétaire,  qui comprennent : des 

interventions à grande échelle dans le 

même sens sur le marché des changes ; 

une accumulation excessive d’avoirs 

extérieurs officiels ; une application, 

aux fins de la balance des paiements, 

de restrictions ou de stimulants aux 

mouvements de capitaux ; une appli-

 

 Autoriser le gouvernement améri-

cain d’assimiler la manipulation moné-

taire à une forme de subvention pu-

blique illégale ou à du dumping de 

produits à bas prix.  Les entreprises 

américaines prétendant être affectées 

par les manipulations monétaires de 

pays étrangers auront la possibilité de 

recourir aux autorités publiques, qui 

pourront ensuite imposer des droits de 

douane compensatoires pour atténuer 

les répercussions de ces interventions 

sur l’industrie américaine. 

 Inclure des dispositions dans les 

accords commerciaux signés par le 

gouvernement américain, en premier 

lieu dans l’Accord de partenariat trans-

pacifique, afin de dissuader ses parte-

naires commerciaux d’agir sur leur 

monnaie.  Le contenu des projets de 

lois pourrait donc être transposé dans 

l’Accord de partenariat transpacifique. 

La présentation des projets de lois 

semblent avoir été programmée en 

fonction du calendrier de l’Accord de 

partenariat transpacifique, dont on dit 

qu’il est sur le point d’être conclu.  Une 

réunion ministérielle est prévue en 

mars afin de traiter les questions en 

suspens. 

Beaucoup de pays membres de l’Ac-

cord de partenariat transpacifique sont 

D’aucuns accusent des gouvernements de manipuler délibérément leur monnaie de manière à 

l’abaisser à des niveaux artificiellement bas pour réduire le prix de leurs exportations, ce qui leur 

permet d'augmenter leurs ventes sur les marchés mondiaux. Les produits importés dans les pays qui 

interviennent sur le cours de leur monnaie sont de ce fait plus chers, ce qui freine l’entrée des biens 

provenant d’autres pays.  
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cation de politiques monétaires, aux 

fins de la balance des paiements, qui 

encouragent les mouvements de capi-

taux, un désalignement fondamental 

du taux de change ; et des excédents 

courants excessifs et prolongés.  

La législation présentée au Congrès 

a pour but de contrecarrer la manipu-

lation monétaire utilisée comme pro-

tection ou promotion commer-

ciale.  Or, l’ironie veut qu’elle sera 

probablement à l’origine d’une nou-

velle grande vague de protection-

nisme commercial.  

Les opposants verront sans doute 

cette législation comme des mesures 

servant les propres intérêts des États-

Unis, puisqu’ils pourront définir et 

décider unilatéralement quel pays 

manipule le cours de sa monnaie, puis 

appliquer des sanctions commerciales, 

comme relever les droits de douane ou 

suspendre les préférences commer-

ciales.  

De nombreux pays et analystes ont 

accusé les États-Unis aussi d’avoir 

abaisser la valeur de leur monnaie en 

adoptant des mesures telles que 

l’assouplissement quantitatif et les 

taux d’intérêt proches de zéro.  Selon 

eux, les États-Unis ont eux-aussi mené 

plusieurs guerres des changes et agis-

sent sur le cours de leur monnaie.  Si 

les États-Unis peuvent prendre des 

mesures à l'encontre de ceux qu'ils 

perçoivent comme des États manipu-

lant leur monnaie, les autres peuvent 

faire de même contre les États-Unis.  

Certains membres du Congrès des 

États-Unis ont défendu que les poli-

tiques monétaires américaines, même 

si elles avaient pour effet d’abaisser la 

valeur de la monnaie, visaient des 

buts légitimes.  Or, d’autres pays peu-

vent justifier leurs mesures de la 

même manière.  

Ainsi, s'ils sont adoptés, les projets 

de lois américains pourraient être à 

l'origine de mesures de protection et 

de rétorsion commerciales.  

L’Accord de partenariat transpaci-

fique pourrait lui-aussi en faire les 

frais. Certaines de ses dispositions 

sont déjà impopulaires et controver-

sées, par exemple le système de règle-

ment des différends entre les investis-

seurs et les États, les règles strictes en 

matière de propriété intellectuelle, 

l’ouverture de marchés publics et les 

restrictions imposées aux entreprises 

publiques.  

Si, en plus de cela, le Congrès amé-

ricain convainc l’Administration 

d’intégrer à l’Accord de partenariat 

transpacifique des sanctions pour mo-

tifs de manipulation monétaire, ce 

sera la goutte d’eau qui fera déborder 

le vase.   
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Les dirigeants des pays négociant l’Accord de partenariat transpacifique se sont réunis à Beijing en 

novembre 2014. Deux projets de lois présentés au Congrès des États-Unis dont l’objectif est d’intro-

duire des sanctions commerciales contre les « manipulations monétaires » ont menacé de faire avor-

ter les négociations de l’Accord.   
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